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1° de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de medecin, 

de medecin-dentiste et de medecin-veterinaire ; 

2° de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la 

planification hospitaliere ; 

3° du Code de la securite sociale 

Expose des motifs 

I. Introduction 

Le systeme de sante au Grand-Duche de Luxembourg est articule autour des valeurs fondamentales que 
sont l'universalite, l'acces a des soins de qua lite, l'equite et la solidarite. Le systeme de sante se doit d'etre 
a la pointe du progres medical, moderne, capable de s'adapter aux besoins et aux defis de la societe. Les 
besoins du patient sont au centre du systeme de sante et le patient est un acteur a part entiere du 
systeme. 

L'accord de coalition 2018-2023 prevoit dans sa section Sante, sous-section secteur hospitalier, volet 
vi rage ambulatoire que « Des mesures favorisant et accompagnant le « virage ambulatoire » seront mises 
en place. If s'agira d'assurer la promotion des alternatives a /'hospitalisation classique lorsque ce/a est 
possible sans perte de qualite, en accord et dans l'interet du patient. Des incitants financiers seront 
introduits en faveur des prestataires et des patients tant dans la nomenclature des actes et des seNices 
medicaux, que dans !es financements des hopitaux et au niveau des modafites de remboursement. La 
creation de structures de soins d'aval sera soutenue, permettant de reduire !es delais de sejour en milieu 
hospitalier. Les offres d'hospitalisation a domicile ou dans d'autres structures de soins intermediaires et 
moins couteuses seront soutenues en developpant un plan d'action « out of hospital» ». 

Aussi et« Afin de reduire /es delais d'attente pour Jes examens de resonnance magnetique, ii sera procede 
a la mise en place des quatre /RM supplementaires prevues repondant aux derniers standards de la 
technologie. Tout en respectant une couverture geographique adequate et en respectant !es 
recommandations en matiere de prescription des examens, une reflexion sera menee sur l'opportunite de 
/'installation en milieu extrahospitalier de plateaux techniques, diagnostiques et de traitement 
ambulatoire. » 

De meme « La mise en place d'une documentation hospitaliere dans !es divers etablissements est une 
pierre angulaire de la p/anification hospitaliere ainsi que du financement futur des hopitaux. routes /es 
ressources necessaires doivent etre mises a disposition pour qu'elle puisse s'appliquer le plus rapidement 
possible. Le financement a /'activite des hopitaux sera mis en place lorsque !es conditions prealables seront 
atteintes. » 
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En effet, depuis la mise en place des IRM supplementaires, les delais avant qu'un patient puisse beneficier 
d'une IRM ont chute en moyenne de 20% et les patients ayant besoin d'un rendez-vous en pour une IRM 

en urgence, c'est-a-dire une IRM non programmee, re~oivent un rendez-vous sans delai d'attente 

considerable. Toutefois, les delais d'attente pour une IRM non-urgente restent eleves. 

Actuellement, !'implantation de services IRM en milieu extrahospitalier est limitee par !'article 4 de la loi 
modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere qui 
prevoit que chaque centre hospitalier peut disposer au maximum de trois sites hospitaliers. Au vu de la 
legislation actuellement en vigueur, uniquement deux centres hospitaliers peuvent beneficiers de trois 
sites. Toutefois, !'evaluation des besoins a bien montre qu'il faut des sites additionnels en dehors des sites 
hospitaliers afin de repondre aux besoins de la population. Par consequent, des reflexions 
organisationnelles ont ete menees et ii est ainsi propose de creer des modalites de collaboration et de 
financement plus flexibles. Ceci permettra de contribuer au virage ambulatoire et sera une reponse aux 
longues delais que necessitent les projets de construction. 

De surcroit, notons que la loi modifiee du 8 mars 2018 precitee, et notamment son article 14 maintient 

les principes des lois hospitalieres abrogees (celle du 29 aout 1976 et du 28 aout 1998) et prevoit que 

!'acquisition ou !'utilisation par les etablissements hospitaliers d'appareils medicaux necessitant une 

planification nationale est soumise a l'autorisation du ministre de la Sante qui sollicite l'avis de la 

commission permanente pour le secteur hospitalier. II en va de meme pour les equipements ou appareils 

medicaux dont le cout depasse 250.000 euros. 

Ensuite, !'article 19 de la loi modifiee du 29 avril 1983 concernant l'exercice des professions de medecin, 
de medecin-dentiste et de medecin-veterinaire constitue le corolla ire de !'article 14 (1) de la loi modifiee 
du 8 mars 2018 prementionnee et que dans son arret n°148/19, la Cour constitutionnelle a considere que 
l'etablissement de la liste des equipements et appareils qui ne peuvent etre acquis par les medecins et 
medecins-dentistes pour les besoins de leur cabinet medical, prevue a !'article 19 precitee, constitue une 
restriction a l'exercice de la profession liberale de medecin, qui en tant que telle doit etre reglee au niveau 
de la loi. Des lors, ii est necessaire de creer une base legale pour les equipements reserves au milieu 
hospitalier dans le cadre de la loi modifiee du 8 mars 2018 precitee. A cet effet, ii echet de constater que 
la liste des equipements et appareils qui ne peuvent etre detenus ou utilises par les medecins et medecins­
dentistes pour les besoins de leur cabinet medical sera integree de maniere revisee au sein de l'annexe 3 
de la loi modifiee du 8 mars 2018 prevoyant les equipements et appareils medicaux reserves au milieu 
hospitalier. Cette liste sera opposable aux medecins qui ne peuvent done pas s'installer et exploiter a leur 
compte les appareils reserves au milieu hospitalier. 

Le present projet de loi apporte des reponses aux defis enonces ci-avant, en favorisant davantage la prise 
en charge ambulatoire des soins de sante en instaurant des incitatifs pour encourager cette 
transformation par !'introduction de sites hospitaliers supplementaires dedies aux soins de sante 
ambulatoires, tout en assurant notamment une couverture des besoins en infrastructures d'imagerie 
medicale, et en proposant des dispositions legales, aussi par le recours a des modalites de collaboration 
et de financement plus flexibles a l'activite cible sur les soins ambulatoires, et tout en maintenant les 
fondements du systeme de sante. 
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Le developpement du systeme de sante est un processus permanent d'adaptation aux besoins changeants 
de la population, d' integration des nouvelles possibilites de traitement et d'amelioration de la qualite et 
de l'efficience des prestations fournies. Ce processus doit garder le patient au centre de ses 
preoccupations, qui s'attend a une offre de service de qualite, mais veut aussi etre associe a la prise en 
charge en tant que personne informee, responsable et autonome. 

Le systeme de sante publique se caracterise par le libre acces a des soins de qualite, l'egalite de 
traitement, le financement solidaire et aussi la solidarite avec les beneficiaires de soins. La perennisation 
de ces valeurs exige un esprit de modernisation, une approche critique, une necessite de transparence et 
une recherche de la qualite et de l'efficience. 

11.2. Les visees du projet de loi 

Depuis la reforme structurelle de 1992, les fondements du systeme de sante sont globalement restes 

inchanges notamment en ce qui concerne le conventionnement obligatoire des prestataires de soins 

garantissant un acces egal et equitable a l'offre de soins, une medecine liberale jouissant d'une liberte 
therapeutique et d'une liberte de prescription large, ainsi qu' un secteur hospitalier planifie, fonctionnant 

suivant des principes comparables a un service public. 

Grace a une tres bonne situation economique au cours des dernieres annees, des investissements 

substantiels par le biais du Fonds des investissements hospitaliers et de !'assurance maladie-maternite 

ont ete realises en faveur des infrastructures hospitalieres. Le pays dispose a ce jour d'un systeme de 

sante tres developpe offrant aux assures des services de qualite et assurant aux prestataires des 

conditions genereuses123
. 

Or au vu de la croissance demographique et notamment du vieillissement de la population ii ya un risque 

de penurie de ressources humaines 4, 
d'engorgement des ressources infrastructurelles hospitalieres5 et 

de besoins de ressources financieres supplementaires6
• 

Afin de remedier a ces risques plusieurs opportunites sont a soulever, notamment 

1 Le systeme de sante au Luxembourg-Une comparaison intcrnationale, l GSS, 2020 
2 Le sysreme des compres de la sanre • La depense de sanre courantc au Luxembourg: Une comparaison internationale, 
IGSS, 2020 
3 Soins cransfrontaliers- Analyse des depenses er de la population concernee, IGSS, 2020 
~ E rat des lieux des professions medicales er des professions de sante au Luxembourg, Ministere de la Sance, 2019 
5 Modelisation des couts prospectifs lies aux soins hospitaliers pris en charge par )'assurance maladie-maternite, IGSS, 
2021 
6 Rapport sur la situation financiere de !'assurance maladie-maternite, IGSS, 2021 
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une reorganisation du parcours du patient (soins primaires, soins ambulatoires, hospitalisation a 
domicile ... ) ayant notamment pour objet une reduction de la duree moyenne de sejour, 

une strategie de la prevention contribuant a une reduction aux recours aux soins, 

une augmentation de l'attractivite du secteur de sante et 

une digitalisation du secteur menant a une optimisation des contributions des ressources. 

Bien entendu ii ya lieu de respecter les contraintes economiques et financieres imposees. 

L'objectif partage est de pousser davantage la prise en charge ambulatoire en instaurant des incitatifs 

pour encourager cette transformation dont l'objectif devrait etre de proposer des services de qualite et 

durablement finan~ables. Une future planification doit ainsi imperativement valoriser le virage 

ambulatoire. 

Considerant que selon !'article 1er de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements 

hospitaliers et a la planification hospitaliere, les missions d'un hopital englobent des activites de soins de 

sante stationnaires tout comme des activites de soins ambulatoires, que le progres medical a fait evoluer 

le spectre et le volume des activites ambulatoires, qu'il convient done de tenir compte de ces besoins 

sanitaires et de les adapter en augmentant les capacites hospitalieres ambulatoires, que !'evolution 
demographique et !'augmentation des pathologies chroniques fera egalement cro7tre, en moindre 

mesure, les besoins en capacites stationnaires et qu' il convient des lors d'assurer !'augmentation des 

capacites ambulatoires non seulement sur les sites hospitaliers actuels, mais egalement sur des sites 

supplementaires dedies exclusivement a l'ambulatoire afin d'assurer un developpement harmonieux et 

du secteur stationnaire et du secteur ambulatoire : 

ii faut prevoir la creation de sites hospitaliers supplementaires exclusivement dedies aux activites 

ambulatoires; 
ces sites entreront dans le cadre legal global de planification nationale tenant compte des besoins 

sanitaires et par consequent les dispositions y relatives s'inscriront dans la loi; 

ne pourront done etre exploites sur ces sites supplementaires que des activites de services n'ayant 

pas recours a des lits d'hospitalisation, conformement a l'annexe 2, point D de la loi, a savoir 

notamment les services de dialyse, d'imagerie medicale, d'hospitalisation de jour non chirurgicale 

ou encore de traitement oncologiques ambulatoires. 

Une consideration geographique est importante afin de faciliter l'acces aux soins tout en assurant la 

qua lite des services et des soins medicaux, et tout en reconnaissant qu'il ne s'agit pas d'une delocalisation 

d'une offre actuellement hospitaliere mais plutot d'evaluer les potentiels lieux dedies pour offrir des 

nouveaux services en relation avec les expectatives des patients, qui sont notamment une proximite des 

soins primaires avec une coordination etroite entre taus les professionnels de sante, tout en 

reconnaissant la necessite de la centralisation de la specialisation au niveau des sites hospitaliers afin de 
proposer des services de pointe et de qualite. 

Pour des interventions de routine, des centres delocalises a proximite du lieu de residence ou du lieu de 
travail sont envisages. Pourtant des actes complexes se pretent certainement mieux pour des centres 

specialises et ou le patient n'hesite pas de faire des deplacements specifiques pour etre traite par des 
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specialistes dans un environnement specialise. A ce sujet une interconnexion et une forte digitalisation 

sont cle. 

Aussi une attractivite du systeme de sante pour les professionnels de sante et une qualite des soins 

medicaux sont cle pour que le systeme de sante reste soutenable et ii faut des lors assurer que le 

professionnel de sante ait notamment acces aux infrastructures dans les meilleurs delais. En outre, ii est 

important d'assurer une certaine flexibilite aux medecins et d'assurer la possibilite de travailler sur des 

equipements et appareils de pointe en ligne avec !' innovation. 

Ainsi en premier lieu un etat des lieux sur les besoins en soins ambulatoires dans la globalite est a etablir 

sur base de prospections sanitaires selon des considerations demographiques, epidemiologiques, 

geographiques et infrastructurelles, et sur base des activites de soins ambulatoires sur les sites 
hospitaliers7

• 

Suite aux activites detectees, ii s'agit de se prononcer par rapport aux procedures et aux types de patients 

pouvant etre pris en charge en ambulatoire sur des sites dedies hors sites hospitaliers existants. 

Dans la suite une repartition des activites de soins ambulatoires entre des sites hospitaliers existants et 

des sites dedies hors sites hospitaliers est a retenir. Cette phase permet de quantifier en nombre et en 

nature !'allocation de sites dedies hors sites hospitaliers existants. 

Sur base d'une planification, !'organisation et le financement des sites dedies, aussi en en ce qui concerne 

les infrastructures et specifiquement les equipements8
, sont des lors fixes dans le cadre de la loi modifiee 

du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere et du Code de la 

securite sociale. Ainsi le financement des infrastructures reste assure par les pouvoirs publics. Le 

financement des co0ts d' exploitation se fera, le cas echant, sur base d'une approche forfaitaire tan dis que 

les actes medicaux sont couverts par la nomenclature. 

L'approche d'un financement forfaitaire9 par passage des co0ts d'exploitation est des lors possible pour 

les activites de soins ambulatoires prestees sur des sites hospitaliers ou des sites dedies afin de favoriser 

le virage ambulatoire10
• A ce sujet le financement de ces activites n'est pas limite par l'enveloppe 

budgetaire globale des depenses du secteur hospitalier, car cette budgetisation se fera en dehors de 

l'enveloppe budgetaire globale. 

Ill. Considerations demographiques, epidemiologiques, geographiques et infrastructurelles, et sur 

base des activites de soins ambulatoires sur les sites hospitaliers 

7 Voir section III. Considerations demographiques, epidemiologiques, geographiques et infrascructurellcs, et sur base des 
activites de soins ambulatoires sur Jes sites hospitaliers 
8 La protection sociale face a la medecine liberale : l'arret de la Cour consticutionnelle du 5 juillet 2019, IGSS, 2021 
9 La Documentation et la Classification des Sejours Hospitaliers, IGSS, 2021 
10 Repartition de l'activite hospitaliere 2019 entre ambulatoire et stationnaire, IGSS, 2021 
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La presente section presente des considerations demographiques, epidemiologiques, geographiques et 

infrastructurelles, sur base des activites de soins ambulatoires sur les sites hospitaliers pour l'annee 2019. 

La methodologie et la terminologie suivante est appliquee : 

le taux de recours correspond au rapport de residents d'un canton ayant eu au moins un examen 

ou un passage en 2019 par rapport a la population protegee totale dudit canton; 

la sous-section relative a la population concerne les personnes affiliees au regime d'assurance 

maladie-maternite luxembourgeois et ne considere que subsidiairement les membres de famille 

des fonctionnaires europeens beneficiant du Regime Commun d'Assurance Maladie des 
institutions de l'Union europeenne (RCAM); 

la sous-section relative aux soins ambulatoires considere les personnes residentes affiliees au 

regime d'assurance maladie-maternite, et la partie sur la mammographie se limite aux femmes 

affiliees au regime d'assurance maladie-maternite; 

les prestations prises en compte sont les soins ambulat oires avec et sans prise en charge (y 

compris les urgences) ; 

la residence est determinee au moment de la delivrance de l'examen ; 

les cantons de Luxembourg-Ville et Luxembourg-Campagne sont affiches individuellement sur la 

carte mais commentes ensemble ci-dessous en parlant du canton de Luxembourg ; 

!'analyse se limite a l'activite des quatre centres hospitaliers: les Hopitaux Robert Schuman (HRS), 

le Centre Hospitalier de Luxembourg (CHL), le Centre Hospitalier du Nord (CHdN) et le Cent re 

hospitalier Emile Mayrisch (CHEM). 

111.1.Repartition geographique de la population protegee residente de !'assurance maladie-
maternite en 2019 

La population protegee residente de !'assurance maladie-maternite s'eleve a 572.481 personnes en 2019, 
dont 285.622 femmes et 286.859 hommes. Le canton avec la part la plus importante de la population 
protegee residente de !'assurance maladie-maternite est le canton d'Esch-Sur-Alzette avec 31,1%, suivi 
du canton de Luxembourg qui represente 27,0% de la population protegee residente de !'assurance 
maladie-maternite. En particulier, le canton d'Esch-sur-Alzette compte 178.216 personnes et le canton de 
Luxembourg compte 154.724 personnes. 
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Reportition geographique de la pQpUlation protegee residente de !'assurance maladie­
maternltt! en 2019 
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Les cantons de Capellen, Diekirch et Mersch completent le top 5 des cantons representant les parts les 
plus importantes de la population protegee residente avec des parts de 8,0% respectivement de 5,8% et 
5,5% de la population protegee residente. Le canton de Grevenmacher represente 5,0% de la population 
protegee residente, et les autres cantons presentent a chaque fois moins de 5,0%. 

L'analyse de la repartition de la population d'un canton donne selon la classe d'age montre que dans les 

cantons de Remich et de Luxembourg, la classe d'age de 0 a 19 ans represente uniquement 19,9% 

respectivement 19,7% de leur population respective, alors que ces parts depassent les 20,0% dans les 

autres cantons pours' el ever meme a 23,8% dans le canton de Wiltz et a 23,2% dans le canton de Vian den. 

Dans le canton d'Esch-sur-Alzette, ce groupe d'age represente 21,5% de la population. 

La part des personnes §gees entre 20 et 59 ans dans la population residente d'un canton est la plus elevee 
dans le canton de Luxembourg, soit 59,9%; la part de cette classe d'age etant inferieure a ce taux dans 

les autres cantons. Par exemple, dans les cantons de Remich et de Capellen, les groupes d'age de 20 a 59 

ans representent une part de moins de 55,0% de la population residente. 
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En comparant les classes d'ages des differents cantons, ii en ressort aussi que le canton de Remich 

presente une part plus elevee de personnes agees de 60 ans et plus, soit 25,4% de sa population protegee. 

Le canton de Capellen presente une part de 23,8% pour les personnes agees de 60 ans et plus par rapport 

au reste de sa population. Les cantons de Diekirch, Echternach et Grevenmacher presentent des parts de 

22,7%, de 22,3% respectivement de 22,1%. Pour Clervaux, cette part s'eleve a 21,9% et pour Esch-sur­

Alzette, elle s'eleve a 21,2%. Les cantons de Vianden et de Wiltz presentent les parts les plus faibles de 

personnes agees de 60 ans et plus par rapport au reste de leur population avec 20,5% respectivement 

20,6%. 

L'analyse de la population ci-dessus, ainsi que les analyses des consommations de soins qui suivent se 

limitent a la consommation de soins des residents affilies a !'assurance maladie-maternite. Or, ii y a lieu 

de soulever que les fonctionnaires europeens beneficiant du regime RCAM realisent aussi des passages 

dans les quatre centres hospitaliers analyses; ces passages n'etant done pas repris dans les analyses qui 
suivent. En 2019, 62.821 fonctionnaires europeens resident au Luxembourg, dont 65,9% resident dans le 

canton de Luxembourg, 10,9% dans le canton de Esch-sur-Alzette et 7,5% dans le canton de Capellen. 

111.2. Repartition de la consommation de soins ambulatoires selon le canton de residence et l'hopital 
de realisation en 2019 

Une part de plus que la moitie des residents de chaque canton a obtenu au moins un passage ambulatoire 

en 2019 : les differents cantons presentent des taux de recours evoluant entre 50,6% et 58,7%. Les 

cantons presentant les taux de recours les plus eleves sont les cantons d'Esch-sur-Alzette (58,7%) et de 

Diekirch (58,3%). Suivent ensuite, les cantons Capellen (54,9%), Mersch (54,9%), et Wiltz (54,8%). En 

particulier, le canton de Luxembourg presente un taux de recours de 51,9% en 2019. 

Les quatre centres hospitaliers presentent 1,2 millions de passages ambulatoires en 2019. A peu pres 

60,0% de l'activite ambulatoire est couverte par les HRS et le CHL qui affichent 29,5%, respectivement 

29,4% de !'ensemble des passages en 2019. Le CHEM presente une part de 24,6% et le CHdN une part de 

16,6%. 

Concernant les passages aux HRS, la majorite soit 42,1% sont realises pour des residents du canton de 

Luxembourg. Les residents du canton d'Esch-sur-Alzette suivent ensuite avec une part de 19,6%. 8,6% des 

passages ambulatoires des HRS concernent les residents du canton de Capellen et 8,5% concernent les 

residents du canton de Grevenmacher. La part restante d'a peu pres 21,0% se repartit entre les autres 

cantons. 
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Concernant les passages au CHL, 39,1% sont realises pour des residents du canton de Luxembourg. Les 

residents du canton d'Esch-sur-Alzette suivent ensuite avec une part de 21,4%. 11,8% des passages 

ambulatoires des HRS concernent les residents du canton de Capellen et Mersch avec a chaque fois une 

part de 5,8%. La part restante d'a peu pres 16,0% se repartit entre les autres cantons. 

Concernant les passages au CHEM, 85,2% sont realises pour des residents du canton d'Esch-sur-Alzette. 

Les residents du canton de Capellen suivent ensuite avec une part de 7,4%. La part restante d'a peu pres 

7,0% se repartit entre les autres cantons. 

Concernant les passages au CHdN, 30,0% sont realises pour des residents du canton de Diekirch. Les 

residents du canton de Wiltz (15,9%), de Clervaux (14,5%), de Mersch (13,7%) et de Redange (10,7%) 

completent le top 5 des cantons presentant les parts les plus elevees de l'activite ambulatoire du CHdN. 

La part restante d'a peu pres 15,0% se repartit entre les autres cantons. 

L'analyse montre que le CHEM se distingue des trois autres centres hospitaliers avec sa part de 85,2% des 

passages realises pour des residents d' un seul canton, alors que pour les HRS et le CHL une part d'a peu 
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pres 60,0% de l'activite ambulatoire realisee en 2019 concerne des residents de deux cantons. Entin, au 

CHdN, quatre cantons representent a peu pres 75,0% de l'activite ambulatoire en 2019. 

A peu pres 55,0% des 1,2 millions de passages ambulatoires des quatre centres hospitaliers sont realises 

pour des residents des cantons d'Esch-sur-Alzette (33,2%) et de Luxembourg {24,9%). Ces taux sont 

proches de la part des residents de ces cantons dans la population protegee residente de !'assurance 

maladie-maternite. Ceci se confirme aussi pour les cantons de Capellen et Mersch qui presentent une part 

de 8,1% et 5,5% de !'ensemble des passages. Or, la part de Diekirch avec 6,7% depasse sensiblement sa 

part dans la population protegee residente. Les autres cantons presentent a chaque fois moins de 5,0% 

de !'ensemble des passages. 

111.3. Considerations 

Les sous-sections precedentes font soulever que la repartition actuelle des centres hospitaliers permet 
d'assurer une couverture geographique de la population. Ainsi la region du nord est couverte par le CHdN 
et celle du sud par le CHEM. En ce qui concerne les regions ouest et est, elles sont a leur tour couvertes 
par le CHL et les HRS. De maniere generale, la repartition des centres hospitaliers suit un axe nord-sud, 
alignee a l'etendue du pays, et assurant une minimisation des trajets a prendre en compte. 

L'etude de la repartition des soins ambulatoires, des differents examens de diagnostic et de l'hemodialyse 
selon le canton de residence et l'hopital de realisation permet de constater que l'activite est liee au 
nombre de personnes residant dans un canton : plus la proportion de residents d'un canton par rapport 
a la population protegee residente totale est importante, plus la proportion de la consommation de ces 
residents dans la consommation totale est importante. 

L'analyse permet de conclure qu'aucun canton ne presente une sous- ou sur- consommation prononcee 
de soins : la proportion de soins consommee par canton par rapport a la consommation totale est de 
maniere genera le en ligne avec la proportion de sa population dans la population totale. 

De plus, les taux de recours, c.a.d. le rapport entre le nombre de residents d'un canton ayant beneficie 
d'au moins un examen et la population dudit canton sont (1) au nord et au sud, plus eleves dans les 
cantons avec equipement que dans les cantons sans equipement, (2) dans les cantons avec equipement 
plus eleves au nord et au sud que dans le canton de Luxembourg avec equipement et {3) moins eleves a 
l'est du pays, (4) pour certains examens diagnostics, en lien avec la structure d'age de la population. 

Une consommation de soins a l'etranger pourrait expliquer des rapports plus faibles dans certains cantons 
situes a la frontiere du pays, toutefois la facturation des prestations realisees a l'etranger ne permet pas 
d'identifier clairement les differents examens et soins, de sorte que leur nombre considere comme non 
exhaustif ne permet pas de confirmer une telle hypothese. 

Enfin, l'activite du CHEM provient pour au moins trois quarts essentiellement du canton d'Esch-sur­
Alzette, alors que l'activite des HRS et du CHL provient pour a peu pres 60,0% des residents de deux 
cantons, du Luxembourg et d'Esch-sur-Alzette. Au CHdN, la consommation des residents de quatre 
cantons represente a peu pres trois quarts de l'activite : Diekirch, Clervaux, Mersch et Wiltz. 
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Des lors, i i faut reconnaitre que la planification a permis d'assurer une couverture nationale des besoins 
de soins de la sante de la population du Grand-Duche de Luxembourg, tout en reconnaissant que des 
disparites puissent persister sur base de la geographie du pays. 

Ainsi le projet de reforme, doit par une ouverture de developpement de sites hospitaliers supplementaires 
relatifs aux prestations de soins ambulatoires permet davantage d'aligner l'offre des soins a la repartition 
de la population selon le lieu de residence et le lieu de travail. 
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1° de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de medecin, 

de medecin-dentiste et de medecin-veterinaire ; 

2° de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la 

planification hospitaliere ; 

3° du Code de la securite sociale 

Commentaire des articles 

Article 1°' 

Cet article regroupe les modifications apportees a la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux 

etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere. 

Point 1° - article 4, paragraphe 1 ••, alinea 4 nouveau 

Face aux defis du vieillissement de la population et des risques associes futurs d'engorgement des 

structures de sante, de hausses des couts globaux de sante et de penurie de professionnels de sante, le 

vi rage ambulatoire sera a developper davantage. La prise en charge ambulatoire etant definie comme la 

prise en charge d'un patient sans qu' il y ait de nuitee dans un etablissement hospitalier, ne doit pourtant 

pas etre une fin en soi mais plut6t contribuer a atteindre les objectifs suivants. 

Ameliorer la securite et la qualite pour le patient, en evitant de longs sejours hospitaliers, et en 

reduisant les risques d'infection nosocomiale en milieu hospitalier. 

Desengorger les structures hospitalieres, et au vu de la demande croissante pour des services de 

sante, le vi rage ambulatoire aidant a desengorger les etablissements hospitaliers. 
Ameliorer l'acces aux soins, le virage ambulatoire intervenant a ameliorer l'acces aux services de 

sante en delocalisant des procedures ne necessitant pas de nuitee dans un hopital vers des 

structures specialisees dans les prises en charge ambulatoires. 

Soutenir a maitriser les couts, le transfert de prises en charges stationnaires vers des prises en 

charge ambulatoires contribuant a freiner la croissance des couts des soins de sante. 

Reduire la penurie de personnel de sante, en diminuant de maniere generale le nombre de 

ressources necessitees pour les services de nuit, le virage ambulatoire peut etre un element de 

reponse a la penurie de professionnels de la sante. 
II est des lors important de focaliser les prises en charges ambulatoires dans des infrastructures dediees 

afin de profiter pleinement des gains d' efficience et de confort pour le patient. En effet, les prises charges 

necessitent un cadre infrastructure! et organisationnel distinct des prises en charge en milieu stationnaire. 

Afin de repondre a ce point, ii est prevu d'autoriser des prises en charges ambulatoires dans un cadre 

infrastructure! et organisationnel adapte se situant en dehors des murs des h6pitaux existants (sites 

supplementaires) sous forme d'antennes de service pouvant etre exploitees par un etablissement 
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hospitalier seul ou en collaboration avec un groupe de medecins. Conformement au projet de loi 

autorisant les medecins a s'organiser sous forme de societe, ii sera egalement possible que les sites 

supplementaires sont exploites par un etablissement hospitalier en collaboration soit avec un ou plusieurs 

medecins soit avec une personne morale au sens de la loi autorisant la medecine sous forme societale. 

Si le developpement du virage ambulatoire dans des antennes de services des etablissements hospitaliers 

peut ainsi contribuer a desengorger les structures hospitalieres, i i comporte egalement des risques tels 

que le developpement de surcapacites ou le declin de la qualite. Toute reflexion autour de la medecine 

ambulatoire dans des antennes de services des hopitaux devra done se mesurer par rapport des objectifs 

a partager qui sont le maintien de la qualite des soins et la securite du patient, l'adequation de l'offre avec 

les besoins sanitaires, la transparence, la planification equitable et le controle des couts. 

En meme temps, afin de repondre au critere d'attractivite pour les professionnels de sant e, une 
implication du corps medical dans la gestion des antennes est a prevoir1• 

Afin de repondre aces objectifs, l'approche retenue se situe dans le cadre d'une planification. Ainsi ii est 

prevu de maintenir les infrastructures « lourdes » sous la gestion des hopitaux2 et de planifier ces 

infrastructures sur base de prospections sanitaires. L'application concrete de cette approche prevoit 

d'autoriser les hopitaux a creer des sites supplementaires sous forme d'antennes de services. La carte 

sanitaire etablira une projection des besoins futurs de ces infrastructures. En termes de financement une 
approche forfaitaire serait a privilegier3 a terme et !' implication des medecins dans la gestion de ces 

antennes sera a regler au niveau des contrats de collaboration. Concretement, ii s'agit de modalites de 

financement plus flexibles ne se limitant pas a un investissement propre mais permettant egalement la 

location et le leasing. 

Point 2° - article 8, paragraphe 1 er, point 3 

Les modifications ont pour objet d'assurer que des nouvelles constructions relatives a des sites dedies 

seront financees selon les procedures et prises en charge en place pour les sites existants. 

Point 3° - article 9, paragraphe 6 

La reforme prevoit de ne pas limiter les sites dedies en termes de nombre, mais plutot en termes 

d'antennes de service a autoriser. En effet, du fait d'une offre de soins necessitant des ressources 

differentes, et en vue d'une delocalisation de cette offre, une telle limitation sur base d'un nombre absolu 

de sites supplementaires ne pourrait satisfaire les besoins d' une planification. Par contre, et en ligne avec 
le leitmotif de la reforme du systeme de sante de 2010, le « pas tout partout » ii s'agit de limiter en 

nombre les antennes de services au maximum de deux en vue d'assurer et de maintenir une gestion et 

une coordination des unites de soins par le gestionnaire. 

1 Voir point 5 ci-dessous 
2 Voir point 4 ci-dessous 
3 Voir sous 2, point 1 ci-dessous 
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Aussi l'approche retenue est de limiter une delocalisation de l'offre des soins de sante ambulatoires a des 

services hospitaliers presentant des prestations de soins eligibles de par la nature a une certaine 

delocalisation tout en assurant un lien fonctionnel et organisationnel direct avec les services hospitaliers 

correspondants aux domaines d'activite medicale couverts, ainsi qu'avec les plateaux medicotechniques 

associes dans cette prise en charge. Les antennes de service devront disposer de procedures ecrites 

concernant la securite, la qualite, la continuite des soins et le suivi de la prise en charge des patients qui 
y sont admis. 

Point 4° - article 14 

Au Luxembourg, depuis 1976 et sur base de la loi portant planification et organisation hospitaliere, la 

volonte du legislateur est celle de reglementer le marche des equipements lourds et couteux du domaine 
de la sante dans un but de protection sociale. La sanction d'inconstitutionnalite, dans le cadre precis de 

l'exercice d'une profession liberale, d'une disposition identifiee comme simple corollaire securisant, ne 

permet pas de remettre en cause cette volonte. 

L'analyse de la disposition sanctionnee par l'arret du 5 juillet 2019 a montre que la reglementation des 

appareils lourds et couteux constitue un outil de planification important aux mains de l'Etat, a savoir le 

pouvoir legislatif, lui permettant d'assurer, aux moyens de fonds publics, la protection de la sante de la 

population et de garantir l'acces egalitaire aux soins de sante utiles et necessaires. 

Ainsi, et sur base d'une planification, !'ensemble des equipements et appareils medicaux a reserver au 

milieu hospitalier, qui soit en raison de leur coGt, soit en raison du personnel hautement qualifie que leur 

utilisation requiert, ou encore soit exigeant des conditions d'emploi particulieres, sont des a present fixes 

par la loi4 • 

De meme, en ce qui concerne des equipements specifiques ne pouvant etre deployes, sur base des 

criteres cites ci-avant, sur !'ensemble des etablissements hospitaliers, un nombre maximum est a fixer par 

la loi, en assurant d'un cote l'offre de service par le systeme de sante, sans pour autant prevoir un 

deploiement sur !'ensemble des etablissements. 

En ligne avec les discussions parlementaires menees dans le contexte du projet de loi relatif aux 

etablissements hospitaliers et a la planification hospita liere de 20185
, a cote des equipements et appareils 

medicaux necessitant une planification nationale, vont etre soumis a l'autorisation du ministre de fa~on 

genera le tous les equipements et appareils medicaux depassant un certain coGt. 

II convient de preciser que cette disposition ne vise pas !'acquisition d'equipements et appareils medicaux 
depassant le montant de 250 000 euros qui ne sont pas utilises en vue d'une prise en charge medicale ni 

les laboratoires d'analyses. 

4 Voir point 8 ci-dessous 
5 Projet de loi relatif aux etablissements hospiraliers et a la planificacion hospitaliere, documents parlementaires 7056, 
Chambre des deputes, 2018 
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La disposition sous rubrique a pour objet de preciser que l'Etat participe a hauteur de 80 % des coOts 

generes par les equipements et appareils dont question a !'article 14, paragraphe 1 er et qui sont soumis a 

planification nationale. 

Point 6° - article 20bis nouveau 

La presente disposition a pour objet d'assurer la participation financiere de l'Etat a hauteur de 80 % des 

coOts gene res par les equipements et appareils necessitant une planification nationale situes sur des sites 

hospitaliers supplementaires dedies aux soins de sante ambulatoires et les frais immobiliers de ces sites, 

a condition que l'investissement mobilier ou immobilier n'est pas subventionne par l' Etat, a hauteur de 

80 pour cent, soit par le Fonds pour le financement des infrastructures hospitalieres, soit par le budget de 
l'Etat en ce qui concerne les equipements et appareils necessitant une planification nationale. 

Ace sujet des forfaits sont a etablir selon les dispositions du Code de la securite sociale, a savoir !'article 

74, alinea 6, !'article 76, alinea 1er, 5eme tiret et !'article 78, alinea 3. Ces forfaits qui sont pris en charge 

par la Caisse nationale de sante devront necessairement tenir compte de maniere explicite, le cas echeant, 

des frais de location des infrastructures mobilieres et immobilieres des etablissements hospitaliers, afin 

de permettre a la Caisse nationale de sante d'etablir un decompte annuel y relat if et dont 80 % des coOts 

seront dans la suite a prendre en charge par le budget de l'Etat. 

Point 7° - article 33, paragraphe 7, alinea 4 

Dans le contexte des sites dedies une !' implicat ion des medecins dans la gestion de ces antennes sera a 

regler au niveau des contrats de collaboration, c'est-a-dire que chaque medecin doit etre agree a un 
etablissement hospitalier. A ce sujet une gestion organisationnelle participative faisant reference a une 

forme ouverte de gestion est envisagee, avec des medecins participant activement au processus 
decisionnel de !'organisation. Ce concept innovateur met en avance !' importance d' une relation forte 

entre tous les acteurs impliques en tant que facilitateurs qui traitent directement avec les patients et 

satisfont leurs besoins. 

Point 8° - art icle 45 

La disposit ion sous rubrique, a l'instar de !'article 45, paragraphe 2, introduit une amende de 5.000 a 

100.000 euros au cas ou une personne physique ou morale utilise, exploite ou met a la disposition, soit 

un appareil ou equipement vises a !'article 14, soit une unite fonctionnelle d' hospitalisation ou medico­
technique prenant en charge des patients, sans pouvoir se prevaloir d' une autorisation d'exploitation 

visee a article 7. 

Par analogie avec !'article 14, ii convient de preciser que cette disposition ne vise pas !'acquisition 
d'equipements et appareils medicaux depassant le montant de 250 000 euros qui ne sont pas utilises en 

vue d'une prise en charge medicale ni les laboratoires d'analyses. 
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La disposition a pour objet de ne pas prevoir une presence sur le meme site des services en liens 

fonctionnels etroits (service de medecine interne, service d' imagerie medicale et service de soins 

intensifs) avec le service de dialyse. 

Point 10° - Annexe 3 

La presente disposition definit les equipements et appareils medicaux necessitant une planification 

nationale, du personnel hautement qualifie ou des conditions d'emploi particulieres reserves aux 

etablissements hospitaliers. Ainsi le tableau actuel reprenant les equipements et appareils medicaux 

necessitant une planification nationale et reserves aux etablissements hospitaliers est complete par les 

equipements et appareils medicaux necessitant du personnel hautement qualifie ou des conditions 

d'emploi particulieres. 

Sur base du constat du recours a du personnel hautement qualifie, associe a !'exigence d'une prise en 

charge adequate en cas de complication, par de nouvelles des structures necessitant du personnel 

hautement qualifie et a une penurie de ressources humaines, les criteres justificatifs d'une limitation au 
milieu hospitalier des appareils et equipement mediaux repris dans le tableau sont donnees dans ce qui 

suit. 

1) Tomographe a resonance magnetique nuc/eaire: En SUS du coot de l'equipement, la complexite des 

mesures de securite necessaires en raison de !'utilisation des champs magnetiques et electromagnetiques 

(architecturales, techniques, en lien avec la protection des patients, du public et des professionnels), 

!'utilisation des produits de contraste et une prise en charge du patient en reanimation en cas d'allergie 

aux produits de contraste, la necessite du deploiement d'un systeme d'assurance qualite tel que prevu 

par le reglement grand-ducal du 12 juin 2004 fixant les normes pour un service d'imagerie medicale 

travaillant avec un tomographe a resonance magnetique nucleaire et la presence obligatoire de cet 

equipement au sein des services hospitaliers d'imagerie medicale en application de la definition des 
services d'imagerie medicale de l'annexe 2 de la loi du 8 mars 2018 relative aux etablissements 

hospitaliers et a la planification hospitaliere sont a l'origine d' une reservation de cet equipement au milieu 

hospitalier. 

2) Equipement d'imagerie medicale fonctionnant sur le principe de la tomodensitometrie a rayons X ou sur 

le principe de la tomosynthese a rayons X, a /'exception d'un equipement de type tomographe volumique 
a faisceau conique (CBCT) a emplacement fixe utilise a des fins de radiodiagnostic dons le domaine de la 

radiologie dentaire: En sus du coOt de l'equipement, des contraintes architecturales necessaires pour son 

installation, !'application de la procedure de justification des examens pour minimiser !'exposition aux 
rayonnements ionisants, en application de la definition des services d'imagerie medicale, annexe 2 de la 

loi du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere et du 

reglement grand-ducal du 1 er aoOt 2019 relatif a la radioprotection, et la prise en charge du patient en 

reanimation en cas d'allergie aux produits de contraste sont mis en compte dans le contexte d'une 
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affectation de cet equipement seul au milieu hospitalier. Outre le cout reduit de cet equipement, 

concernant la possibilite d'acquisition et d'utilisation du tomographe volumique a faisceau conique (CBCT) 

dans les cabinets dentaires, celle-ci se justifie par la necessite de continuite des soins en medecine 

dentaire pour le domaine de l'implantologie dans lequel le CBCT est indique. L'autorisation du CBCT dans 

les cabinets dentaires facilite ainsi la prise en charge des patients evitant la multiplication des rendez-vous 

et des deplacements pour le patient. 

3) Equipements de radiologie permettant de pratiquer des arteriographies et/ou des angiographies 

digitalisees et/ou des catheterismes vasculaires: La frequence d'occurrence et la gravite potentielle des 

complications liees a la pratique de ces examens (hemorragie, embolie, reaction allergique grave aux 

produits de contraste) imposent leur realisation au sein d'un etablissement hospitalier disposant sur le 

meme site de services permettant la surveillance et la prise en charge des patients. En plus du co0t de 

l'equipement, la presence obligatoire de cet equipement au sein des services hospitaliers d'imagerie 

medicale et !'exposition aux rayonnements ionisants sont en faveur d'un usage reserve aux 

etablissements hospitaliers. 

4) Equipement de diagnostic et de surveillance therapeutique utilisant /'emission de radioelements 
artificiels: camera a scintillation, tomographe a emissions, camera a positrons : Equipements necessitant 

des dispositions specifiques notamment des controles qualite en raison de !'utilisation de radioelements 

ouverts ou non scelles avec risque de contamination radioactive (risque pour la population, les travailleurs 

exposes et les patients), conditions qui exigent des lors que ces equipements reserves aux etablissements 

hospitaliers autorises. 

5) Lasers a utilisation endovasculaire et lasers urologiques: Du fait de !'existence de complications 

potentielles graves, !'utilisation de ces techniques et equipement necessite la surveillance medicale des 

patients en secteur hospitalier apres leur prise en charge et des lors cet equipement est a reserver aux 

etablissements hospitaliers. 

6) Equipement d'epuration extra-renale par hemodialyse : La prise en charge des patients dialyses est 
sous la responsabilite d'un service hospitalier de dialyse au sens de l'annexe 2 de la loi du 8 mars 2018 

relative aux etablissements hospitaliers. 

7) Equipement permettant la realisation de circulation sanguine extracorporel/e : Equipement dont 

!'utilisation est indiquee dans le cadre d'interventions chirurgicales lourdes sur le systeme cardio­

vasculaire, et qui implique une surveillance intensive en milieu hospitalier en lien avec les risques 

encourus pour la sante des patients. 

8) Tout equipement supplementaire a l'appareil EEG et qui est necessaire pour le monitoring ambulatoire 
EEG respectivement pour la polysomnographie incluant /'EEG: Equipement utilise dans le cadre de 

demarche diagnostique necessitant des avis pouvant relever de plusieurs specialites medicales pour une 

prise en charge optimale du patient. Cette possibilite est uniquement presente au sein des etablissements 

hospitaliers. 
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9) Appareil ou equipement necessaire a l'anesthesie generate : Equipement dont !'utilisation implique une 
prise en charge des patients pour surveillance en milieu hospitalier en raison des risques potentiels de 
complication encourus. 

10) Equipement necessaire a la robotique chirurgicale de chirurgie assistee par ordinateur : Les disciplines 
qui en beneficient a ce jour sont la chirurgie generale et digestive, la chirurgie vasculaire et thoracique, 
l'urologie et la chirurgie gynecologique avec comme ambition d'etendre encore les domaines 

d'application de cette nouvelle chirurgie assistee par robotique afin d'en faire beneficier le plus de 
patients possible. Equipement dont !'utilisation implique une prise en charge des patients pour 
surveillance en milieu hospitalier en raison des risques potentiels de complication encourus. 

11) Equipement de mammographie: L'equipement mammographique doit etre ut ilise par des personnes 
qualifiees seulement qui ant rec;u la formation adequate relativement a l'equipement et aux procedures. 
Specifiquement dans le cadre des programmes de depistage du cancer du sein, les femmes 
asymptomatiques subissent des examens mammographiques afin que l'on puisse detecter les tumeurs 
cancereuses de fac;on precoce et reduire les deces par le cancer du sein. Dans ces programmes, ii est 
important de reduire au minimum !'exposition au rayonnement des participantes, tout en s'assurant 
d'avoir des images de qualite diagnostique optimale. Par consequent, un programme de depistage du 
cancer du sein ne doit etre etabli que si les doses glandulaires moyennes se situent dans les limites 
acceptees et qu'un programme d'assurance de la qualite est mis en reuvre. II incombe au technologue de 

maintenir !'exposition de la patiente ou du participant a la mammographie de depistage au niveau le plus 
faible possible. De maniere generale la mammographie doit etre realisee uniquement avec de 
l'equipement specialement conc;u pour la mammographie. 

Article 2 

L'article 19 de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de medecin, de 

medecin-dentiste et de medecin-veterinaire est a abroger sur base des dispositions legislatives nouvelles 
des articles 14 et 45 de la loi du 8 mars 2018 relat ive aux etablissements hospitaliers et a la planification 
hospitaliere. Par consequent, ii fallait egalement adapter les references a !'article 42 de la meme loi. 

Article 3 

Cet article regroupe les modificaiions apportees au Code de la securite sociale. 

Point 1 • - article 65, alinea 4 

Si les prises en charges ambulatoires qui impliquent des equipements lourds seront concentrees 
davantage sur des sites dedies, ii est egalement prevu de clarifier, voir lever les restrictions actuelles, 
!' installations de certains appareils et equipements medicaux qui ne sont pas consideres comme « lourds » 
dans les cabinets de ville. Certaines installations qui ne sont done ni couteux, qui ne necessitent pas de 
personnel hautement specialise et qui n'exigent pas de conditions d'emploi particulieres pourront done 
etre installes dans des cabinets de villes sans etre soumises a une planification. Ainsi, ii sera possible de 

7 
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renforcer le role des hopitaux dans la prise en charge de cas complexes et necessitant des competences 

avancees tout en promouvant les soins primaires. 

Ainsi cette disposition, tout en precisant le cadre legal fixe dans le contexte de loi hospitaliere, permet 

dorenavant des forfaits etablis pour des groupes d'actes presentant des caracteristiques communes du 

point de vue de la discipline medicale, du diagnostic, de la therapeutique et des ressources utilisees. Ace 

sujet seront a considerer les investissements y relatifs et les frais d'exploitation de ces appareils et 

equipements medicaux. Aussi ii sera a assurer que l'etablissement de tels forfaits par passage se base sur 

une exploitation efficiente sur base d'une utilisation a plein regime et tout en respectant le principe de 

l'utile et necessaire et du « pas tout partout ». 

Cette disposition est a considerer en relation avec !'article 76, alinea 1e•, 5eme tiret du Code de la securite 

sociale. 

Or suite, et notamment a !'introduction de la documentation hospitaliere par la loi hospitaliere en 2018, 

!'analyse de l'exhaustivite et !' integration des donnees de la documentation hospitaliere dans les bases 

de donnees sur les prises en charge au Luxembourg ont prouve la fiabilite des diagnostics principaux 

collectes dans le cadre de la documentation hospitaliere et ont permis de valider leur utilisation future. 

Ainsi les dispositions du Code de la securite sociale, a savoir !'article 74, alinea 6, !'article 76, alinea 1 er, 

5eme tiret et !'article 78, alinea 3 admettent que l'approche forfaitaire s'applique notamment pour les 
prestations de soins de sante ambulatoires dans le cadre des sites dedies. A l'instar des forfaits en milieu 

extrahospitalier, ii sera a assurer que leur determination se base sur une utilisation a plein regime, tout 

en respectant le principe de l'utile et necessaire et du « pas tout partout >>. 

Au sujet de !'elaboration des forfaits, aussi bien au niveau des prestations hospitalieres que 

extrahospitalieres, la Cellule d'expertise medicale, introduite par la du systeme de soins de sante en 212, 
pourra fournir des expertises a la demande des ministres ayant dans leurs attributions la Securite sociale 

ou la Sante ou de la Caisse nationale de sante « concernant le resultat attendu d'un acte ou d'une source, 
en fonction de son interet diagnostique ou therapeutique, de son impact sur la sante de la population et 
de son impact financier». 

Article 4 

II est prevu que le dispositif du projet de loi entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal 

officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 
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1° de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de medecin, 

de medecin-dentiste et de medecin-veterinaire ; 

2° de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la 

planification hospitaliere ; 

3° du Code de la securite sociale 

Texte du projet de loi 

Art. 1er. La loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification 
hospitaliere est modifiee comme suit : 

1° L'article 4 de la meme loi est modifie comme suit: 

a) A la suite du paragraphe ie', alinea 3, ii est insere un nouvel alinea 4 Ii belle com me suit: 

« Par derogation a l'alinea precedent, chaque centre hospitalier peut disposer de sites 

supplementaires dedies aux soins de sante ambulatoires dans le cadre des services 

vises aux points 3, 7 et 8 du paragraphe 2 et au point 5 du paragraphe 3 et dans les 

limites visees a !'article 9, paragraphe 6. Les sites supplementaires sont exploites par 

un etablissement hospitalier seul ou en collaboration avec un ou plusieurs medecins 

autorises d'exercer la medecine en vertu de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a 
l'exercice de la profession de medecin, de medecin-dentiste et de medecin­
veterinaire. )) 

b) L'alinea 4 devient le nouvel alinea 5. 

2° L'article 8, paragraphe 1 er, point 3, de la meme loi, est modifie comme suit: 

a) Les termes « de construction nouvelle ou » sont inseres entre le termes « des projets » et 
« de reamenagement » ; 

b) Le terme « favoriser » est remplace par le terme « developper »; 

c) Les termes « dans un service d'hospitalisation de jour tel que defini a !'annexe 2 » sont 
supprimes. 

3° A !'article 9, paragraphe 6, de la meme loi, ii est ajoute in fine une nouvelle phrase libellee 
comme suit: 
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« Conformement a !'article 4, paragraphe 1 er, alinea 4, chaque centre hospitalier peut 

disposer au maximum de deux antennes de service relevant d'un meme service 

hospitalier en tant que site supplementaire dedie aux soins de sante ambulatoires. » 

4° A !'article 14, paragraphe 1 er, de la meme loi, sont apportees les modifications suivantes: 

a) Les termes « medicaux ainsi que leur nombre » sont remplaces par les termes « utilises 
en vue d'une prise en charge medicale »; 

b) Les termes « depassant 250.000 euros HTVA valeur a neuf, » sont inseres entre les termes 
« leur cout » et « soit en raison » ; 

c) Les termes « sont consideres comme equipements et appareils necessitant une 
planification nationale ou exigeant des conditions d'emploi particulieres sont determines 
a l'annexe 3 » sont remplaces par les termes «, soit exigeant des conditions d'emploi 
particulieres, sont reserves aux etablissements hospitaliers sur leurs sites vises a !'article 
4 )) ; 

d) Sont ajoutees in fine les deux nouvelles phrases suivantes : « Les equipements et 
appareils utilises en vue d'une prise en charge medicale necessitant une planification 
nationale sont Ii mites par un nombre maximum. Les equipements et appareils utilises en 
vue d'une prise en charge medicale necessitant une planification nationale, du personnel 
hautement qualifie ou des conditions d'emploi particulieres sont determines a l'annexe 
3. )) ; 

e) A la suite de l'alinea 1 e•, ii est insere un nouvel alinea 2 libelle comme suit: 

« Ne sont pas vises par l'alinea 1 er, les laboratoires d'analyses medicales au sens de la loi 
modifiee du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d'analyses medicales. ». 

5° A !'article 15, point 1, de la meme loi, a la suite de la reference« article 14, paragraphe 1 er », 

sont inseres les termes « et soumis a planification nationale ». 

6° A la suite de !'article 20, ii est insere un nouvel article 20bis libelle comme suit: 

« Art. 20bis. L'Etat participe a raison de 80 pour cent aux frais de location des infrastructures 

mobilieres et immobilieres qui ont trait aux equipements, appareils ou projets vises a !'article 4, 

paragraphe 1 er, alinea 4 et a !'article 15, a condition qu'ils sont autorises par le ministre et qu' une 

subvention en vertu de !'article 17 n'est pas demandee. La participation financiere de l'Etat est a 
charge du budget de l'Etat sur base d' un decompte annuel de la Caisse nationale de sante a etablir 
sur les montants payes aux etablissements hospitaliers sur base de !'article 78, alinea 3 du Code 

de la securite sociale. ». 

7° L'article 33, paragraphe 7 de la meme est modifie comme suit : 

a) A l'alinea 1 er, les termes « et ceux exer~ant sur un site supplementaire au sens de !'article 4, 

paragraphe 1 er, alinea 4, » sont in seres entre les termes << etablissement hospitalier » et les 

termes « y exercent sur base » ; 
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b) A l'alinea 4 sont apportees les modifications suivantes : 

i) A la phrase liminaire, les termes « ou exer~ant sur un site supplementaire au sens de 

!'article 4, paragraphe 1er, alinea 4, » sont inseres entre les termes « y agrees» et le 

terme « comprend » ; 
ii) Le point 1 est complete par les termes « ou sur les sites supplementaires dedies aux 

so ins de sante ambulatoires vises a !'article 4, paragraphe 1 er; 

iii) Au point 8, le signe « . » est rem place par le signe « ; » ; 

iv) A la suite du point 8, ii est insere un nouveau point 9 libelle comme suit : « 9. les 

modalites de la gestion organisationnelle et du pouvoir decisionnel des medecins sur 

les sites supplementaires dedies aux soins de sante ambulatoires vises a !'article 4, 
paragraphe 1er_ ». 

8° A !'article 45 de la meme loi sont apportees les modifications suivantes: 

a) Au paragraphe 2, ii est insere in fine une phrase nouvelle libellee comme suit : 

« En outre !'utilisation des equipements et appareils medicaux installes en violation de 

!'annexe 3 peut etre interdite. » ; 

b) A la suite du paragraphe 3, ii est insere un nouveau paragraphe 4 libelle com me suit : 

« (4) Est puni d'une amende de 5.000 a 100.000 euros, la personne physique ou morale 

qui utilise, exploite ou met a la disposition en vue d'une prise en charge medicale soit un 

appareil OU equipement vises a !'article 14, paragraphe 1er soit une unite fonctionnelle 

d'hospitalisation ou medico-technique prenant en charge des patients aux termes de la 

presente loi sans pouvoir se prevaloir d'une autorisation d'exploitation visee a article 7, 

paragraphe 4. 

Ne sont pas vises par l'alinea 1e•, les laboratoires d'analyses medicales au sens de la loi 

modifiee du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d'analyses medicales. ». 

9° A !'annexe 2, point D, dans la definition du service de Dialyse, a l'alinea 1 er, les termes « situes 

sur le meme site » sont supprimes. 

10° L'annexe 3 de la meme loi est modifiee comme suit : 

a) L' intitule prend la teneur suivante : 

(( 

« Annexe 3 - Tableau des equipements et appareils medicaux necessitant une planification 
nationale, du personnel hautement qualifie ou des conditions d'emploi particulieres »; 

b) Le tableau est complete comme suit : 

I Tomographie a resonnance magnetique nucleaire 
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Equipement d'imagerie medicale fonctionnant sur le principe de la 
tomodensitometrie a rayons X ou sur le principe de la tomosynthese a 
rayons X, a !'exception d'un equipement de type tomographe volumique 
a faisceau conique (CBCT) a emplacement fixe utilise a des fins de 
radiodiagnostic dans le domaine de la radiologie dentaire 

Equipement de radiologie permettant de pratiquer des arteriographies 
et/ou des angiographies digitalisees et/ou des catheterismes vasculaires. 

Equipement de diagnostic utilisant t'emission de radioelements 
artificiels: camera a scintillation, tomographe a emissions, camera a 
positrons 
Laser a utilisation endovasculaire et les lasers urologiques 

Appareils ou equipements d'epuration extra-renale par hemodialyse 

Equipement permettant la realisation de circulation sanguine 
extracorporelle 

Tout equipement supplementaire a l'appareil d'EEG et qui est necessaire 
pour le monitoring ambulatoire EEG respectivement pour la 
polysomnographie 

Appareil OU equipement necessaire a l'anesthesie generale 

Equipement necessaire a la robotique chirurgicale de chirurgie assistee 
par ordinateur 

Equipement de mammographie 

Art. 2. La loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de medecin, de medecin­
dentiste et de medecin-veterinaire est modifiee comme suit : 

1 ° L'article 19 de la meme loi est abroge; 

2° A !'article 42 de la meme loi sont apportees les modifications suivantes : 

a) Au paragraphe 1 '', le chiffre « 19 » est supp rime ; 

b) Au paragraphe 2, la deuxieme phrase est supprimee. 

Art. 3. L'article 65, alinea 4, du Code de la securite sociale, est modifie comme suit : 

1° Les termes « medical non vise a !'article 14, paragraphe 1er de la loi du 8 mars 2018 relative aux 
etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere » sont inseres a la suite du terme « 
appareil » ; 
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2° L'alinea est complete par la phrase « Ces forfaits sont etablis pour des groupes d'actes 
presentant des caracteristiques communes du point de vue de la discipline medicale, du 
diagnostic, de la therapeutique et des ressources utilisees. ». 

Art. 4. La presente loi entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel du Grand-Duche 
de Luxembourg. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Journal officiel du Grand-Duche de 

Luxembourg pour etre executee et observee par tous ceux que la chose concerne. 
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1. Loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification 

hospitaliere 

Texte coordonne des articles 4, 8, 9, 14, 15, 20bis, 33, 45, Annexe 2 et 3 tels que modifies 

Art. 4. (1) La gestion d'un hopital ainsi que son exploitation sont assurees par un meme organisme 

gest ionnaire. 

Un centre hospitalier peut etre exploite sur un ou plusieurs sites. 

Quatre centres hospitaliers peuvent etre autorises au maximum par le ministre. Chaque centre hospitalier 

dispose au maximum de trois sites hospitaliers et participe au service d'urgence sur un seul de ses sites. 

Par derogation a l'alinea precedent, chaque centre hospitalier peut disposer de sites supplementaires 

dedies aux soins de sante ambulatoires dans le cadre des services vises aux points 3, 7 et 8 du 

paragraphe 2 et au point 5 du paragraphe 3 et dans les limites visees a l'article 9, paragraphe 6. Les sites 

supplementaires sont exploites par un etablissement hospitalier seul ou en collaboration avec un ou 

plusieurs medecins autorises d'exercer la medecine en vertu de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative 

a l'exercice de la profession de medecin, de medecin-dentiste et de medecin-veterinaire. 

Un centre hospitalier doit disposer de 300 lits aigus au mains et peut etre autorise a exploiter 700 lits 

aigus au maximum. II exploite des lits aigus sur au maximum deux sites hospitaliers. Pour chaque centre 

hospitalier, le nombre exact de lits est arrete dans l'autorisation d'exploitation. 

( ... ) 

Art. 8. (1) Sur base de !'evaluation des besoins de sante sanitaires et dans la limite des besoins en lits et 

services hospitaliers autorisables en vertu de la presente loi, seuls peuvent etre autorises: 

1. des projets de modernisation, d'extension ou demise en conformite avec des normes de securite ou 

d'hygiene de structures hospitalieres existantes; 

2. des projets de construction nouvelle en remplacement de structures existantes ou resultant de 

synergies ou de cooperations entre plusieurs etablissements hospitaliers existants entrainant une 
desaffectation des structures hospitalieres remplacees ou leur reaffectation a une destination hospitaliere 

d0ment autorisee; 

3. des projets de construction nouvelle ou de reamenagement ou de transformation de structures 

existantes visant a fayoriser developper la prise en charge ambulatoire dans wn ser.iice d'l=lespit:alisat:ien 

de jewr t:el qwe defini a l'anneKe 2. 

( ... ) 
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(6) Chaque etablissement hospitalier ne peut disposer que d'un seul service hospitalier de la meme nature 

et sur un site unique. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un etablissement multi-sites, un service hospitalier 

autorise peut comprendre une unite de soins situee sur un autre site hospitalier du meme etablissement 

hospitalier. Dans ce cas, !'unite est consideree comme une « antenne de service». Conformement a 
!'article 4, paragraphe 1e•, alinea 4, chague centre hospitalier peut disposer au maximum de deux 

antennes de service relevant d'un meme service hospitalier en tant gue site supplementaire dedie aux 

soins de sante ambulatoires. 

( ... ) 

Art. 14. (1) Les equipements et appareils utilises en vue d' une prise en charge medicale medieawM aiRSi 

qwe lewr Remhre, qui soit en raison de leur cout depassant 250.000 euros HTVA valeur a neuf, soit en 

raison du personnel hautement qualifie que leur utilisation requiert, soit exigeant des conditions 

d'emploi particulieres, sont reserves aux etablissements hospitaliers sur leurs sites vises a l'article 4 

seRt eeRsideres eemme eqwipemeRts et appareils ReeessitaRt YRe plaRifieatieR RatieRale ew eMigeaRt 

des E8Rditi8R5 d'emplei partiewlieres 58Rt determiRes 3 l'aRReMe a. Les eguipements et appareils 

utilises en vue d'une prise en charge medicale necessitant une planification nationale sont limites par 

un nombre maximum. Les eguipements et appareils utilises en vue d'une prise en charge medicale 

necessitant une planification nationale, du personnel hautement gualifie ou des conditions d'emploi 

particulieres sont determines a l'annexe 3. 

Ne sont pas vises par l'alinea le', les laboratoires d'analyses medicales au sens de la loi modifiee du 16 
juillet 1984 relative aux laboratoires d'analyses medicales. 

( ... ) 

(S) Un reglement grand-ducal peut determiner les conditions d'acces et d'utilisation des appareils et 

equipements medicaux mentionnes au paragraphe ler par des usagers exterieurs a l'etablissement 

proprietaire, le College medical et la Commission permanente pour le secteur hospitalier demandes en 

leurs avis. 

( ... ) 

Art. 15. L' Etat participe a raison de 80 pour cent aux frais des investissements mobiliers et immobiliers 

des etablissements hospitaliers autorises par le ministre conformement a !'article 17, la Commission 

permanente pour le secteur hospitalier demandee en son avis et qui ont trait: 

1. aux equipements et appareils dont question a !'article 14, paragraphe 1 er et soumis a planification 

nationale; 

2. aux projets vises aux points 1. a 3. de !'article 8: 

a) lorsqu'un tel projet concerne un centre hospitalier et depasse un montant de 500.000 euros hors TVA 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND·DUCHE OE LUXEMBOURG 
Mlnlstere de I• Sant~ 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND· DlJCHF DF I UXFMBOlJRG 

Mlnlstere de la Securit~ soclale 

b) lorsqu'un tel projet concerne un etablissement hospitalier specialise mentionne a !'article 5 ou un autre 

etablissement hospitalier mentionne a !'article 6 et depasse un montant de 250.000 euros hors TVA. 

Art. 20bis. L'Etat participe a raison de 80 pour cent aux frais de location des infrastructures mobilieres 

et immobilieres qui ont trait aux equipements, appareils OU projets vises a !'article 4, paragraphe 1er, 

alinea 4 et a !'article 15, a condition gu'ils sont autorises par le ministre et gu'une subvention en vertu 

de !'article 17 n'est pas demandee. La participation financiere de l'Etat est a charge du budget de l'Etat 
sur base d'un decompte annuel de la Caisse nationale de sante a etablir sur les montants paves aux 

etablissements hospitaliers sur base de !'article 78, alinea 3 du Code de la securite sociale. 

Art. 33. (7) Les medecins liberaux agrees a un etablissement hospitalier et ceux exercant sur un site 

supplementaire au sens de !'article 4, paragraphe 1er, alinea 4, y exercent sur base d'un contrat de 

collaboration. Ce contrat doit correspondre a un contrat-type, dont le contenu minimal est arrete d'un 

commun accord entre !'association la plus representative des medecins et les groupements des hopitaux 

prevus a !'article 62 du Code de la securite sociale. 

A defaut d'accord endeans les 12 mois, le ministre peut en arreter le contenu. 

Le modele de contrat-type de collaboration une fois arrete fait, a !'initiative du ministre, l'objet d' une 

publication au Journal officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Le contenu essentiel du contrat-type de collaboration entre un etablissement hospitalier et les medecins 
liberaux y agrees ou exercant sur un site supplementaire au sens de !'article 4, paragraphe r•, alinea 4, 
comprend: 

1. son objet et les activites medicales que le medecin exerce dans l'etablissement hospitalier ou sur les 
sites supplementaires dedies aux soins de sante ambulatoires vises a !'article 4, paragraphe 1er ; 

2. le respect des objectifs de qualite et de securite arretes par l'etablissement hospitalier conformement 
au reglement general de l'etablissement et aux considerations du Comite de gestion interhospitaliere; 

3. la duree du contrat et ses regles de prorogation ; 

5. les modalites de gestion des absences des medecins; 

6. !'obligation pour le medecin de souscrire une assurance responsabilite civile; 

7. les modalites de resolution extra-judiciaire des conflits entre les etablissements hospitaliers et les 
medecins; 

8. les modalites d'application pratiques des droits et obligations prevus aux paragraphes 1 er a 6 du present 

article et les consequences sur le contrat de collaboration en cas de non-respect par l'une des parties 
contractantes de ces prescriptions et ce dans le respect des procedures applicables a !'article 32a...i 

9. les modalites de la gestion organisationnelle et du pouvoir decisionnel des medecins sur les sites 
supplementaires dedies aux soins de sante ambulatoires vises a !'article 4, paragraphe 1e•. 



LE GOUVE RNEMENT LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCH{ DE LUXEMBOURG 
Mlnl,tcre de la Sant~ 

DU GRAND-DlJCHE Df I UXEMROllRG 

Mlnlstere de la ~curlt~ soclale 

( ... ) 

Art 45. 

(1) Les personnes qui ont obtenu une subvention prevue par la presente loi sur la base de renseignements 

sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prevues a !'article 496 du Code penal, sans 

prejudice de la restitution de la subvention. 

(2) Est punie d'une amende de 5.000 a 100.000 euros, la personne physique ou morale qui contreviendra 

au dernier paragraphe de !'article 1er. En outre !'utilisation des equipements et appareils medicaux 

installes en violation de !'annexe 3 peut etre interdite. 

(3) Sont punis d'un emprisonnement de huit jours a six mois et d'une amende de 251 a 5.000 euros ou 

d'une de ces peines seulement: 1. toute personne qui, responsable d'organiser le service d'urgences d'un 

hopital ou chargee de participer a cette organisation, refuse ou omet de prendre ou faire prendre tout ou 
partie des mesures ou dispositions necessaires pour assurer le fonctionnement normal de ces services ; 

2. toute personne qui, tenue ou chargee de participer au service d'urgences d'un hopital ou d'un service 

de garde, refuse ou omet d'assurer ce service ou de remplir sans retard tout ou partie des devoirs que 

!'execution normale exige. En cas de recidive dans le delai de deux ans a pres une condamnation definitive 

a une peine d'emprisonnement du chef d'une infraction au present article, les peines prevues peuvent 

etre portees au double du maximum. 

(4) Est puni d'une amende de 5.000 a 100.000 euros, la personne physique ou morale qui utilise, exploite 
ou met a la disposition en vue d'une prise en charge medicale soit un appareil ou equipement vises a 
!'article 14, paragraphe 1 er soit une unite fonctionnelle d'hospitalisation ou medico-technique prenant 

en charge des patients aux termes de la presente loi sans pouvoir se prevaloir d'une autorisation 

d'exploitation visee a article 7, paragraphe 4. 

Ne sont pas vises par l'alinea 1e', les laboratoires d'analyses medicales au sens de la loi modifiee du 16 

juillet 1984 relative aux laboratoires d'analyses medicates. 

( ... ) 

Annexe 2 - Definitions des services hospitaliers 

( ... ) 

D. Services hospitaliers prenant en charge des patients mais ne disposant pas de lit hospitalier 

Dialyse 

4 services 

# lits 

min/service : 0 

# lits max 

nationaux : 0 

Un service de soins ambulatoires dispensant la pratique de l'epuration extra-renale 

aux patients ages de plus de 8 ans atteints d'insuffisance renale, par hemodialyse 

periodique. Le service se situe au sein d'un etablissement hospitalier et dispose de 

liens fonctionnels etroits avec un service de medecine interne, un service 
d'imagerie medicale et un service de soins intensifs sitwes swr le meme site. Le 

centre hospitalier disposant d'un service de dialyse etablit une convention avec le 

service de nephrologie, precisant les criteres et les modalites de transfert des 

patients. 
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Annexe 3 - Tableaw des eqwipemeAts et appaFeils sewmis a plaAificatieA aw eKigeaAt des ceAditiaAs 
d'emplei paFticwlieres et de leYF AembFe maKimwm pewtJaAt etFe awtarise Tableau des-equipements et 

appareils medicaux necessitant une planification nationale, du personnel hautement qualifie ou des 
conditions d'emploi particulieres 

Type d'appareil ou equipement Nombre maximum 

Equipement de coronarographie par catheterisme 2 

Ensemble de dispositifs de radiotherapie 1 

Tomographe a emission de positrons 1 

Caisson d'oxygenotherapie hyperbare 1 

Equipement de lithotritie extracorporelle 1 

Prone-table 1 

Equipements de neurochirurgie pour stereotaxie 
1 neurologique et endoscopie intra ventriculaire 

Equipements servant a la fecondation in-vitro 1 

Equipement propre a la realisation d'aphereses de cellules 
souches hematopoietiques 1 

Equipement pour mesure de la densite osseuse selon le 
1 procede DXA 

Tomographie a resonnance magnetique nucleaire 

Eguipement d'imagerie medicale fonctionnant sur le 
principe de la tomodensitometrie a rayons X ou sur le 
principe de la tomosynthese a rayons X1 a !'exception d'un 
equipement de type tomographe volumigue a faisceau 
conigue {CBCT} a emplacement fixe utilise a des fins de 
radiodiagnostic dans le domaine de la radiologie dentaire 

Eguipement de radiologie permettant de pratiguer des 
arteriographies et[ou des angiographies digitalisees etlou 
des catheterismes vasculaires. 
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EguiQement de diagnostic utilisant !'emission de 
radioelements artificiels: camera a scintillation1 tomograQhe 
a emissions1 camera a QOSitrons 

Laser a utilisation endovasculaire et les lasers urologigues 

AQQareils ou eguiQements d'eQuration extra-renale Qar 
hemodial~se 

EguiQement Qermettant la realisation de circulation 

sanguine extracorQorelle 

Tout eguiQement suQQlementaire a l'aQQareil d'EEG et gui 
est necessaire QOUr le monitoring ambulatoire EEG 
resQectivement QOUr la QOl~somnograQhie 

AQQareil OU eguiQement necessaire a l'anesthesie generate 

EguiQement necessaire a la robotigue chirurgicale de 
chirurgie assistee Qar ordinateur 
EguiQement de mammograQhie 
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2. Loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la Qrofession de medecin1 de medecin­

dentiste et de medecin-veterinaire 

Texte coordonne des articles 19 et 42 tels que modifie 

Art, 19, YR FegleR'leRt gFaRd duGal PFis suF a\lis du CeRseil d'itat fiMe uRe liste des eguiP@R'l@Rts et 

appaFeils gui RC peu•.•eRt etFe deteRUS 8U utilises P3F les R'ledeGiRS et R'ledeGiRS deRtistes P8UF les 

heseiRs de leuF GahiRet R'lediGal, aiRsi gu'uRe liste des eguiP@R'l@Rts et appaFeils gui peu\leRt seuleR'leRt 

etFe deteRUS 8U utilises P3F les R'ledeeiRS speeialistes P8UF les heseiRS de l@UFS speGialites. 

Art. 42. (1) Les infractions aux dispositions des articles 6 (3), 13 (3), ~ 27 (2), 28, 29 et 32ter et des 
reglements d'execution a prendre en vertu de ces articles sont punies d'une amende de 251 a 50.000 

euros. 

(2) Le maximum de l'amende sera porte au double si le condamne com met le meme fait avant !'expiration 

d'un delai de deux ans a compter du jour ou une premiere condamnation est devenue definitive. iR ewtFe 

l'wtilisatieR des eguipeR'leRts et appaFeillages iRstalles eR \lielatieR dw FegleR'leRt gFaRd duGal pre"w par 

l'artiele 19 peut etFe iRteFdite. 
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(3) Les infractions aux dispositions des articles 6 (3), 13 (3) et 27 (2) et des reglements d'execution a 
prendre en vertu de ces articles sont punies d'une amende de 251 a 25.000 euros.» 

3. Code de la securite sociale 

Texte coordonne de !'article 65 tel gue modifie 

{ ... ) 

Art. 65. ( ... ) 

Lorsque l'acte ou le service professionnel implique !'utilisation d'un appareil medical non vise a !'article 
14, paragraphe 1 de la loi du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification 
hospitaliere. la nomenclature peut fixer un forfait couvrant les frais directs et indirects resultant de 
!'utilisation de l'appareil. Ces forfaits sont etablis pour des groupes d'actes presentant des 
caracteristigues communes du point de vue de la discipline medicale, du diagnostic, de la therapeutigue 
et des ressources utilisees. 

( ... ) 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND- DUCHE DE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

lntitule du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s): 

Telephone : 

Courriel: 

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministere(s) / 
Organisme(s) I Commune(s) 
implique(e)(s) 

Date: 

Version 23.03.2012 

Projet de loi portant modification : 
1 ° de la loi modifiee du 29 avril 1983 relative a l'exercice de la profession de 
medecin, de medecin-dentiste et de medecin veterinaire ; 
2° de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a 
la planification hospitaliere ; 
3° du Code de la Securite sociale 

Ministere de la Sante /Ministere de la Securite sociale 

Laurent Mertz 

1247 85541 

liaurent.mertz@ms.etat.lu 

Le present projet de loi se propose de favoriser davantage la prise en charge 
ambulatoire des soins de sante en instaurant des incitatifs pour encourager cette 
transformation par !'introduction de sites hospitaliers supplementaires dedies aux 
soins de sante ambulatoires. 

oui 

13/05/2022 
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Mieux legiferer 

Gl Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s): 

Si oui, laquelle / lesquelles : 

Remarques / Observations : 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions liberales : 

- Citoyens: 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

~ Oui D Non 

~ Oui □ Non 

~ Oui □ Non 

~ Oui □ Non 

□ Oui □ Non ~ N.a. 1 

..-------- - - - ------- -----------~ 
Remarques / Observations : 

1 N.a. : non applicable. 

l 4 Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fa<;on reguliere ? 

Remarques / Observations : texte coordonne existe 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques / Observations : 

Version 23.03.2012 

~ Oui 

0 Oui 

~ Oui 

D Non 

~ Non 

D Non 
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Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coat impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coat administratif par destinataire) 

□ Oui ~ Non 

2 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application ou la mise en 
ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 

3 CoOt auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle­
ci (exemple : taJ<e, coot de salaire, perte de temps ou de conge, coot de deplacement physique, a chat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter­
administratif (national ou international) plut6t que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration(s) 
s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concemant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

D Qui D Non ~ N.a. 

□ Oui ~ Non 0 N.a. 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

l8 Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle : 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respecte ? 

□ Oui ~ Non □ N.a. 

□ Oui ~ Non □ N.a. 

□ Oui !XI Non □ N.a. 

□ Oui D Non !XI N.a. 

□ Oui D Non !XI N.a. 

j 
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Sinon, pourquoi ? 

Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative, eUou a une 

b) amelioration de la qualite reglementaire? 

Remarques / Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel? 

Remarques / Observations : 

Version 23.03.2012 

D Qui 

~ Qui 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

~ Non 

D Non 

D Non 

~ Non 

~ Non 

~ N.a. 

□ N.a. 
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Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

□ Oui ~ Non 

□ Oui ~ Non 

~ Oui D Non 

Si oui, expliquez pourquoi : II s'agit de dispositions legales qui s'appliquent de la meme fa9on et sans 
distinctions eu egard au sexe de la personne concernee par les procedures 
penales en cause. 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

r 16 ~ Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

~ Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

□ Oui ~ Non 

□ Oui ~ Non 

□ Oui ~ Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

l 18 
Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

□ Oui ~ Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

□ N.a. 

□ N.a. 

□ N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
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Service 

lmagerie 
medicale 

Dialyse 

Hopital de jour 

Oncologie 

LE GOUVERNEMENT 
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Centres Nombre 
hospitaliers antennes 

supplementaires 
site+ max 2 

4 2 

4 2 

4 2 

4 2 

Hypothese 

Nombre 
maximal 

8 

8 

8 

8 

LE GOUVERNEMENT 
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Mlnistere de la securlte sociale 

Fiche financiere 

Par 
antenne 

Surface 
m2 

200 

200 

200 

200 

Base 
KFA 
KG 
300 
et 
400 

KFA 
7+ 
KGF 

KFA 
7+ 
KGF 

KFA 
6+ 
KGF 

KFA 
6+ 
KGF 

coot coot 
m2 infrastructures 

12000 2400000 

12000 2400000 

9000 1800 000 

9000 1800 000 

equipement coot Total Total 
equipement par 
individuel > antenne 
250 000 

IRM 1,5 T 900 000 4000 32 000 
000 000 

CT 32 barr 700 000 

2400 19 200 
000 000 

1800 14 400 
000 000 

1800 14400 
000 000 

80000 
000 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mlnlst~re de la Sant~ 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mlnlstere de la Securit e socia le 

Le coGt unitaire par m2 correspond a la valeur maximale qui a ete calculee sur base des anciennes structures hospitalieres. Le coGt d'une 
antenne extramuros devrait bien se situer en dessous de ce coGt maximal. 

Le projet de loi prevoit un maximum de deux antennes extramuros par service a autoriser le cas echeant par centre hospitalier. 

La procedure d'autorisation d'une antenne extramuros complementaire est sujet a la procedure d'autorisation applicable selon les dispositions des articles 8 
et 15 de la loi modifiee du 8 mars 2018 relative aux etablissements hospitaliers et a la planification hospitaliere en ce qui concerne les infrastructures et 
!'article 14 pour les equipements. 

Les projets d'antennes de service extramuros seront avises individuellement par la CPH et done evaluees en termes de planification et de valorisation 

Ace stade une hypothese de valorisation a ete calculee sur base du nombre maximal d'antennes a prevoir sur base de la methode de valorisation des surfaces 
fonctionnelles hospitalieres retenues par la CPH (methode KFA) . 

Ainsi un coGt par m2 par surface fonctionnelle a ete retenu sur base du bareme KFA etabli. 

Les surfaces ont ete dimensionnees a 200m2 par antenne. 

Seu I l'equipement lourd superieur a€ 250.000 est prevu en complement dans la valorisation 

CoGt par antenne: 

lmagerie Medicale 

Dialyse 

Hopital de jour 

Oncologie 

Antenne 

individuelle 

4 000 000 

2 400 000 

1800 000 

1800 000 

Total maximum autorisable 

4 centres 

2 antennes / service 

32 000 000 

19 200 000 

14 400 000 

14 400 000 

80 000 000 

Sur base de la valorisation du maximum d'antennes autorisables un subventionnement de 64 mio EUR (80%) est a prevoir 
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I. Repartition de !'utilisation de certains equipements en 2019 selon le canton de residence et 

l'hopital de realisation 

La presente annexe decrit des considerations demographiques, epidemiologiques, geographiques et 

infrastructurelles, sur base des activites de soins ambulatoires sur les sites hospitaliers pour l'annee 

2019. La methodologie et la terminologie suivante est appliquee : 

le taux de recours correspond au rapport de residents d'un canton ayant eu au moins un 

examen ou passage en 2019 par rapport a la population protegee residente totale dudit 

canton; 

les parties dediees aux examens IRM et CT-Scan, et aux hemodialyses concernent les 
personnes residentes affiliees au regime d'assurance maladie-maternite, et la partie sur la 

mammographie se limite aux femmes affiliees au regime d'assurance maladie-maternite ; 

less prestations prises en compte sont les soins ambulatoires avec et sans prise en charge (y 

compris les urgences) ; 

la residence est determinee au moment de la delivrance de l'examen ; 
les cantons de Luxembourg-Ville et Luxembourg-Campagne sont affiches individuellement sur 

la carte mais commentes ensemble ci-dessous en parlant du canton de Luxembourg; 

!'analyse se limite a l'activite des quatre centres hospitaliers : les H6pitaux Robert Schuman 

(HRS), le Centre Hospitalier de Luxembourg (CHL), le Centre Hospitalier du Nord (CHdN) et le 
Centre hospitalier Emile Mayrisch (CHEM). 

1.1. Repartition examens IRM en 2019 selon le canton de residence et l'hopital de realisation 

A la fin de l'annee 2019, le Luxembourg disposait de 9 appareils d'IRM, soit 14,5 par million 
d'habitants. Des examens IRM sont effectues dans chacun des quatre centres hospitaliers, mais le 

nombre d'appareils IRM disponibles varie d'un h6pital a l'autre : le CHdN disposait d'un appareil en 

2019, le CHL de deux. Le nombre d'appareils du CHEM et des HRS est passe de deux a trois au cours 

de l'annee 2019. 

En 2019, le taux de recours, c'est-a-dire le nombre de residents d'un canton ayant obtenu au mains 

un examen IRM par rapport a la population dudit canton, est le plus eleve dans les cantons de Remich 

et de Capellen ou 7,7%, respect ivement 7,4% des residents ont obtenu au moins un examen IRM. 
Suivent les cantons de Diekirch avec un taux de recours de 6,8%, Grevenmacher avec 6,4% et 

Luxembourg avec 6,0%. Les cantons de Vianden (5, 7%), Redange (5, 7%), Wiltz (4, 7%) et Clervaux (4,0) 
presentent des taux de recours plus faibles que les cantons situes plus au sud du pays. 

L'analyse montre par exemple que le taux de recours est plus faible au nord du pays qu'au sud. 

L'analyse des classes d'ages de la population protegee residente a montre que dans certains cantons 
la part de la population agee de 60 ans et plus est plus elevee que dans d'autres : ainsi, Remich qui 

presente par exemple le taux de recours le plus eleve avec 7,7% des residents ayant obtenu au mains 

un examen IRM affiche aussi en comparaison avec les autres cantons la part la plus elevee de 

1 
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personnes agees de 60 ans et plus. S'y ajoute que Wiltz, qui presente une des parts les plus faibles des 

personnes agees de 60 ans et plus, soit 20,6%, affiche aussi un taux de recours plus faible que les 

autres cantons avec 4,7% en 2019. Une plus faible consommation au nord du pays pourrait aussi 

s'expliquer par une consommation de soins a l'etranger. Or, la facturation des prestations realisees a 
l'etranger ne permet pas d'identifier clairement les examens IRM, de sorte que leur nombre considere 
comme non exhaustif ne permet pas de confirmer l'hypothese. 

Repartition des examens IRM en 2019 selon le canton de residence et l'hopital de 
realiSdtion 

O.to: l J.03.2022 
Sourct-: tMo,:,ct;on oenec,1e ~ ~ ~ite sodale 
Rbf~bon: AclmW--..tniijon du ~d~Wt- t-t 
de ta TOi)09f~. Ser\'kc Geooo,t.,il 

Port des pa!>SaQes 
J)<lr hopitdl 

G-
""" --. .... - 0,. 

Pdlt de la 
population avec au 
molns un passage 
1'0<.-cont>Qe 
C]1,,,,,.. 4,a 
CJ '-""·..,., 
C]UJTt,._41'11,, 
c:J t.0%-Ul'lti, 
s:a,cnrrr..,~ 

ICIICll--=== km 
0 2.5 5 10 15 

Le nombre d'examens IRM realises en ambulatoire pour la population protegee residente de 

!'assurance maladie-maternite s'etablit a 45.978 en 2019. En se concentrant tout d'abord sur les 4 
centres hospitaliers, !'analyse des donnees montre que 34,8% de ces examens ont ete realises aux 

HRS, 31,9% au CHEM, 21,5% au CHL, et 11,8% au CHON. 

Concernant les examens realises aux HRS, 41,3% sont realises pour des residents du canton de 

Luxembourg. Les residents du canton d'Esch-sur-Alzette suivent ensuite avec une part de 18,2% des 
examens IRM realises dans les HRS. 9,0% des examens IRM realises aux HRS concernent les residents 

du canton de Capellen et 8,6% les residents du canton de Grevenmacher. Une part de 7,5% des 
examens IRM realises aux HRS concerne des residents du canton de Remich. Les a peu pres 15,0% 

restants sont repartis entre les autres cantons. 
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Concernant les examens realises au CHEM, 77, 7% sont realises pour des residents du canton d'Esch­

sur-Alzette. Ensuite, 9,0% des examens realises au CHEM concernent les residents du canton de 

Capellen. 5,6% concernent les residents du canton de Luxembourg. Les a peu pres 7,5% restants se 

repartissent entre les autres cantons. 

Concernant les examens realises au CHL, 34,8% sont realises pour des residents du canton de 
Luxembourg. Les residents du canton d'Esch-sur-Alzette suivent ensuite avec une part de 22,1% des 

examens IRM realises au CHL. 12,7% des examens IRM realises au CHL concernent les residents du 

canton de Capellen et 6,1% les residents du canton de Mersch. Une part de 5,7% des examens IRM 
realises au CHL concerne les residents du canton de Grevenmacher et une part de 5,2% les residents 

du canton de Remich. Les 13,5% restants sont repartis entre les autres cantons. 

Concernant les examens realises au CHDN, a peu pres la moitie se concentre sur les cantons de 
Diekirch et de Mersch : 34,7% sont realises pour des residents du canton de Diekirch et 16,0% pour 

des residents du canton de Mersch. 11,3% pour des residents du canton de Wiltz, 10,1% pour des 

residents du canton de Clervaux et 9, 7% pour des residents du canton de Redange. En particulier, 6,8% 

des examens IRM realises au ChdN concernent des residents du canton d'Echternach. Les 11,4% 

restants sont repartis entre les autres cantons. 

L'analyse montre que 95,1% des examens IRM realises au CHEM concernent les residents de cinq 

cantons. Les repartitions des examens sur les residents des differents cantons sont similaires pour le 
CHL et les HRS, meme si le nombre d'examens IRM realises aux HRS est plus eleve qu'au CHL, 16.007 

contre 9.875. Le CHEM se distingue des trois autres centres hospitaliers avec sa part de 77,7% des 

examens realises pour des residents d'un seul canton, alors qu'a peu pres la moitie des examens IRM 

realises en 2019 concerne pour chacun des trois autres centres hospitaliers des residents de deux 

cantons. 

En axant !'ana lyse sur le canton de residence des assures ayant realise des examens IRM, les donnees 
montrent que parmi les 45.978 examens IRM, 16.650 sont realises pour des residents du canton 

d'Esch-sur-Alzette. Leur part s'eleve ainsi a 36,0% des examens IRM, alors que leur population 

represente 31,1% de !'ensemble de la population protegee residente. Parmi ces 16.650 examens IRM, 

68,8% ont ete realises au CHEM, 17,6% aux HRS, 13,2% au CHL, et 0,4% au CHdN. 

24,0% des examens IRM sont faits pour des residents du canton de Luxembourg qui representent 

27,0% de !'ensemble de la population protegee residente. Parmi ces 11.037 examens IRM, 59,9% sont 

realises aux HRS, 31,1% au CHL, 7,9% au CHEM et 1,1% au CHdN. 

60% des examens IRM concernent done des residents des cantons Esch-sur-Alzette et Luxembourg, et 

ces deux cantons representent 58,1% de !'ensemble de la population protegee residente. Les 40,0% 

restants sont repartis entre les residents des autres cantons: 8,9% concernent des residents du canton 
de Capellen, 6,1% des residents du canton de Diekirch, et 5,2% des residents du canton de Mersch. 

Les residents des autres cantons presentent des parts inferieures a 5,0% du nombre total d'examens 

IRM. 

L'analyse montre que les parts des examens IRM des residents des differents cantons dans !'ensemble 
des examens IRM ne different que legerement des parts de la population des differents cantons dans 

!'ensemble de la population protegee residente. En particulier, la part du canton de Capellen dans les 
examens IRM depasse sa part dans la population protegee residente. 
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1.2. Repartition des examens CT-Scan realises en 2019 selon le canton de residence et l'hopital 
de realisation 

A la fin de l'annee 2019, le Luxembourg disposait de 9 appareils Scanner, soit 14,5 par million 

d'habitants. Des examens CT-Scan sont effectues dans chacun des quatre centres hospitaliers, mais le 

nombre d'appareils Scanner disponibles se repartit de la fac;:on suivante entre les quatre centres 

hospitaliers: le CHdN disposait de deux appareils en 2019, tout comme le CHL et le CHEM. Le nombre 

d'appareils des HRS s'eleve a trois en 2019. 

Les cantons de Diekirch, de Wiltz et de Clervaux presentent des taux de recours plus eleves que les 

autres cantons situes au nord: 13,2%, respectivement 12,6% et 12,1%. Les taux de recours constates 

dans les autres cantons sont plus faibles, sauf celle du canton d;Esch-sur-Alzette qui s;eleve a 12,6%. 

Dans les cantons de Remich, Vianden, Redange, Mersch, Capellen et Echternach 10,0% a 11,0% de la 

population ont eu au moins un examen CT-Scan en 2019. Dans les autres moins de 10,0% ont obtenu 

au moins un examen CT-Scan en 2019, et en particulier le canton de Luxembourg presente le taux de 

recours le plus faible avec 8,6% des residents ayant obtenu au moins un examen CT-Scan. 

Le nombre d'examens CT-Scan realises en ambulatoire pour la population protegee residente de 

!'assurance maladie-maternite s'etablit a 79.684 en 2019. En se concentrant tout d'abord sur les 4 

centres hospitaliers, !'analyse des donnees montre que 32,6% des examens ont ete realises au CHEM, 

27,2% aux HRS, 20,5% au CHdN, et 19,7% au CHL. 

Concernant les 25.935 examens realises au CHEM, 86,2% sont realises pour des residents du canton 

d'Esch-sur-Alzette. 7,5% des examens realises au CHEM concernent les residents du canton de 

Capellen et les 6,3% restants se repartissent entre les autres cantons. 

Parmi les 21.687 examens realises aux HRS, 42,6% concernent les residents du canton de Luxembourg. 

La part du canton d'Esch-sur-Alzette s'eleve a 18,0%. 8,7% des examens concernent les residents du 

canton de Capellen, 9,7% ceux du canton de Grevenmacher et 7,4% ceux du canton de Remich. Les 

13,6% restants sont repartis entre les autres cantons. 

Concernant les 16.347 examens realises au CHON en 2019, 89,4% des examens realises concernent 

les residents des cantons de Diekirch (29,2%), de Clervaux (15,2%), de Wiltz (15,0%), de Mersch 

(14,2%), de Redange (11,9%) et de Vianden (3,9%). Les 10,6% restants sont repartis entre les autres 

cantons. 

Parmi les 15.715 examens du CHL, 40,2% sont realises pour des residents du canton de Luxembourg. 
La part des residents du canton d'Esch-sur-Alzette s'eleve a 16,5%. 13,4% des examens CT-Scan 

realises au CHL concernent les residents du canton de Capellen et 6,8% ceux du canton de Mersch. La 

part des residents du canton de Grevenmacher s'eleve a 6,6% et celle des residents du canton de 
Remich a 5,5%. Les 11,0% restants sont repartis entre les autres cantons. 

L'analyse montre que 96,5% des examens realises au CHEM sont realises pour les residents de trois 
cantons. Les repartitions des examens sur les residents des differents cantons sont similaires pour le 

CHL et les HRS, meme si le nombre d'examens CT-Scan realises dans les HRS est plus eleve que pour 
le CHL, 21.687, contre 15.715. Le CHEM se distingue des trois autres centres hospitaliers avec sa part 

de 86,2% des examens realises pour des residents d'un seul canton, alors que pour les HRS et le CHL 
a peu pres 60,0% des examens CT-Scan concernent des residents de deux cantons. Entin, pour le 

CHdN, trois cantons representent a peu pres 60,0% des examens. 
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Parmi les 79.684 examens CT-Scan, 28.997 sont realises pour des residents du canton d'Esch-sur­
Alzette. Cette part de 36,4% du total des examens CT-Scan realises en 2019 des residents du canton 

d'Esch-sur-Alzette est a comparer avec la part de 31,1% de sa population dans !'ensemble de la 

population protegee residente 77,1% de ces examens sont realises au CHEM, 13,5% aux HRS, 8,9% au 

CHL, et 0,5% au CHdN. 

16.529 examens CT-Scan realises en 2019 proviennent des residents du canton de Luxembourg. Cette 

part de 20,7% des examens CT-Scan realises en 2019 est a comparer avec la part de la population du 

canton du Luxembourg dans !'ensemble de la population protegee residente. 55,9% de ces passages 
sont realises aux HRS, 38,2% au CHL, 4,4% au CHEM et une part de 1,4% au CHdN. 

A peu pres 57,0% des examens CT-Scan realises en 2019 concernent done des residents des cantons 
Esch-sur-Alzette et Luxembourg qui representent 58,1% de !'ensemble de la population protegee 

residente. Les 43,0% restants sont repartis entre les residents des autres cantons : Capellen 7,8%, 

Diekirch 7,0%, et Mersch 5,6%. Les residents des autres cantons presentent des parts inferieures a 
5,0% du nombre total d'examens CT-Scan. 

L'analyse montre que la part des CT-Scan realises pour des residents des cantons d'Esch-sur-Alzette, 

de Diekirch et de Mersch depasse a chaque fois la part des residents de ces derniers dans la population 
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protegee totale, alors que la part des residents des cantons de Luxembourg et de Capellen dans 

!'ensemble des examens CT-Scan est inferieure a la part des residents desdits cantons dans !'ensemble 

population protegee residente. 

1.3. Repartition des mammographies realisees en 2019 selon le canton de residence et l'hopital 
de realisation 

A la fin de l'annee 2019, le Luxembourg disposait de 7 appareils de mammographie, soit 13,9 par 

million d' habitants. Des mammographies sont effectuees dans chacun des quatre centres hospitaliers, 

mais a la fin de l'annee 2019, le CHdN disposait d'un appareil, alors que les HRS, le CHL et le CHEM 

disposaient de deux appareils de mammographie. 

L'analyse des mammographies se limite aux examens realises pour la population residente feminine 

qui s'eleve a 286.859 femmes en 2019. En 2019, le taux de recours le plus eleve est observe dans les 

cantons de Capellen et Diekirch ou a chaque fois 12,8% des residentes ont obtenu au moins une 

mammographie ainsi qu'au canton de Remich affichant un taux de recours de 12,2%. Les cantons 
d'Echternach, d'Esch-sur-Alzette, de Grevenmacher, de Mersch, de Redange, et de Vianden 

presentent des taux de recours entre 11,2% et 11,9%. Enfin, dans les cantons de Luxembourg, de 

Clervaux et de Wiltz a peu pres 10,0% des residentes ont beneficie d'une mammographie en 2019. 

L'analyse montre ainsi que pour les mammographies, le taux de recours, c.a.d. le nombre de femmes 
residentes d'un canton avec au moins une mammographie par rapport a la population feminine totale 

dudit canton, est plus faible dans les cantons se situant plus au nord du pays et dans le canton de 

Luxembourg que dans les autres cantons. 

Au niveau de la mammographie, !'analyse montre une correlation entre l'age et le t aux de recours qui 

s'explique par le programme de depistage organise du cancer du sein appele « Programme 

Mammographie » mis en place par le Ministere de la sante et qui concerne les femmes agees entre 
50 ans et 69 ans. En particulier, le canton de Remich affiche un des taux de recours les plus eleves et 

represente le canton avec la part la plus importante de femmes agees de 60 ans et plus, a savoir 26, 7%. 

Capellen et Diekirch completent le top 3 des cantons avec la part la plus importante de femmes agees 

de 60 ans et plus et presentent aussi la part la plus importante de femmes ayant obtenu au moins une 
mammographie en 2019. En contrepartie, un plus faible taux de recours a Wiltz en com pa raison avec 

les autres cantons va de pair avec une des parts les plus faibles de femmes agees de 60 ans et plus a 
Wiltz par rapport a la population totale dudit canton, a savoir 21,1%. 

Le nombre de mammographies realisees en ambulatoire pour la population protegee residente 
feminine de !'assurance maladie-maternite s'etablit a 33.340 en 2019. 34,0% de ces examens sont 

realises aux HRS, 24,6% au CHEM, 24,4% au CHL, 17,1% au CHdN. 

Parmi les 11.328 examens realises aux HRS, 42,7% concernent les residentes du canton de 
Luxembourg. Les residentes du canton d'Esch-sur-Alzette affichent une part de 16,3% des 

mammographies realisees dans les HRS. Les femmes residentes des cantons de Grevenmacher, de 

Capellen et de Remich presentent des parts de 10,4%, respectivement de 9,1% et de 8,2% des 
mammographies realisees aux HRS. Les 13,3% restants sont repartis entre les autres cantons. 
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89,1% des 8.195 examens realises au CHEM concernent les residentes du canton d'Esch-sur-Alzette et 

6,9% concernent les residentes du canton de Capellen. Les 4,0% restants se repartissent entre les 

autres cantons. 

Parmi les 8.133 examens realises au CHL, 39,7% concernent les femmes residentes du canton de 

Luxembourg, 16,5% les femmes residentes du canton de Capellen et 15,6% les femmes residentes du 

canton d'Esch-sur-Alzette. Pour Mersch et Grevenmacher, la part s'eleve a chaque fois a 6,5%. Les 

15,2% restants sont repartis entre les autres cantons. 

Parmi les 5.685 examens realises au CHON en 2019, 91,3% des examens realises concernent les 

femmes residentes des cantons de Diekirch (32,4%), de Clervaux (15,0%), de Mersch (14,9%), de Wiltz 
(12,8%), de Redange (11,1%) et de Vianden (5,1%). Les 9,7% restants sont repartis entre les autres 

cantons. 

96,0% du nombre total de mammographies realisees au CHEM concernent les femmes residentes de 
deux cantons. Les repartitions des examens sur les residentes des differents cantons sont similaires 

pour le CHL et les HRS, meme si le nombre de mammographies realisees dans les HRS est plus eleve 
que pour le CHL, 11.328, contre 8.133. Le CHEM se distingue des trois autres centres hospitaliers avec 

sa part de 89,1% des examens realises pour des femmes residentes d'un seul canton, alors que pour 
les HRS et le CHL a peu pres 60,0% des examens CT-Scan realises en 2019 concernent des femmes 
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residentes de deux cantons. Enfin, pour le CHdN, quatre cantons representent a peu pres 75,0% des 

mammographies y realisees. 

Parmi les 33.340 examens, 10.450 mammographies sont realisees pour des femmes residentes du 

canton d'Esch-sur-Alzette. Cette part de 31,3% des mammographies realisees en 2019 est done tres 
proche de la part dud it canton de 31,2% dans la population feminine. Les residentes du canton d'Esch­

sur-Alzette ont realise 69,8% de leurs examens au CHEM, 17,7% aux HRS, 12,2% au CHL, et 0,3% au 

CHdN. 

24,8% des mammographies realisees en 2019 sont effectuees pour des residentes du canton de 
Luxembourg, soit 8.252 examens. Cette part de 24,8% des mammographies realisees en 2019 est 

inferieure a la part de 26,9% de sa population feminine dans !'ensemble de la population protegee 
residente feminine. Parmi ces derniers 58,6% sont realisees aux HRS, 39,1% au CHL, 1,5% au CHEM et 

une part de 0,7% au CHdN. 

A peu pres 56,0% des mammographies realisees en 2019 concernent done des residents des cantons 

Esch-sur-Alzette et Luxembourg, et ces deux cantons representent 58,1% de !'ensemble de la 

population protegee residente. Les 44,0% restants sont repartis entre les residents des autres cantons 
: 9,0% concernent des residentes du canton de Capellen, 6,5% des residentes du canton de Diekirch, 

et 5,8% des residentes du canton de Mersch. Les residentes des autres cantons presentent des parts 

inferieures a 5,0% du nombre total de mammographies. 

L'analyse montre que les parts des mammographies de residentes du canton d'Esch-sur-Alzette 

correspond a peu pres a la part des femmes residentes dudit canton dans la population protegee 

totale. Par contre, la part des residents du canton de Luxembourg dans !'ensemble des examens 

realises en 2019 est inferieure a la part des femmes residentes dudit canton dans !'ensemble 
population protegee feminine residente. Enfin, les cantons de Capellen, Diekirch et Mersch presentent 

des parts dans les mammographies realisees depassant leur part dans la population protegee feminine 

residente. 

1.4. Repartition des hemodialyses en 2019 selon le canton de residence et l'hopital de 
realisation 

A la fin de l'annee 2019, le Luxembourg disposait de 89 pastes de dialyse. L'analyse montre que le 
taux de recours, c.a.d. le nombre de residents d'un canton avec au mains une hemodialyse en 2019 
par rapport a la population dudit canton est plus eleve au nord du pays. En 2019, seuls les cantons de 

Vianden et de Clervaux presentent des taux de recours depassant les 10,0%, avec 13,2% 
respectivement 13,0%; Diekirch, Wiltz et Mersch suivent avec un taux de recours de 9,1%, 
respectivement de 8,8% et de 8,5%. Au sud, le canton d'Esch-sur-Alzette presente un taux de recours 

de 8,6%. 

Le nombre d'hemodialyses realisees en ambulatoire pour la population protegee residente de 

!'assurance maladie-maternite s'etablit a 49.875 en 2019. 34,6% des hemodialyses ont ete realisees 
aux HRS, 23,0% au CHEM, 22,5% au CHL, et 20,0% au CHON. Les HRS presentent done la part la plus 

importante des hemodialyses, et les trois autres centres hospitaliers presentent a peu pres la meme 

part d'hemodialyses. 
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Aux HRS, 42,1% des hemodialyses sont realisees pour des residents du canton de Luxembourg et 

18,2% pour des residents du canton d'Esch-sur-Alzette. 11,5% des hemodialyses realisees aux HRS 

concernent les residents du canton de Capellen, 9,4% ceux du canton de Grevenmacher et 6,6% ceux 

du canton de Remich. Les 12,2% restants sont repartis entre les autres cantons. 

Parmi les hemodialyses realisees au CHEM, 91,2% sont realises pour des residents du canton d'Esch­

sur-Alzette et 5,5% pour les residents du canton de Capellen. Les 3,3% restants se repartissent entre 

les autres cantons. 

Parmi les hemodialyses realisees au CHL, 40,0% sont realises pour des residents du canton de 

Luxembourg et 18,0% pour les residents du canton d'Esch-sur-Alzette. 8,4% des hemodialyses 
realisees au CHL concernent les residents du canton de Capellen et 5,5% celles du canton de Mersch. 

Une part de 9,0% des hemodialyses realisees au CHL concerne les residents du canton de 
Grevenmacher et une part de 5,1% concerne des residents du canton de Remich. Les 14,1% restants 

sont repartis entre les autres cantons. 

Concernant les hemodialyses realisees au CHON, a peu pres trois quarts se concentrent sur les cantons 

de Diekirch {28,2%), de Clervaux (16,5%), de Wiltz (13,6%) et de Mersch (15,5%). Parmi les 25% 

restants, 10,2% concernent les residents du canton d'Echternach et 9,2% concernent les residents du 

canton de Redange. 
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Le CHEM se distingue des trois autres centres hospitaliers en raison de sa grande majorite des 

hemodialyses realisees pour les residents d'un seul canton. Aux HRS et au CHL, les residents provenant 

de deux cantons atteignent a peu pres 60,0% des hemodialyses y realisees, a savoir le Luxembourg et 

Esch-sur-Alzette (top 2 des cantons representant une part de l'activite des HRS la plus elevee). Au 

CHdN, les 60,0% sont couverts par les residents de trois cantons a savoir Diekirch, Clervaux et Mersch 
(Top 3 des cantons representant une part de l'activite du CHdN la plus elevee). 

Parmi les 49.875 hemodialyses, 31,3% sont realisees pour des residents du canton d'Esch-sur-Alzette, 

soit 15.626 hemodialyses. Cette part de 31,3% des hemodialyses realisees en 2019 correspond a peu 

pres a sa part de 31,1% dans !'ensemble de la population protegee residente. Les hemodialyses des 

residents du canton d'Esch-sur-Alzette ont ete realisees pour 67,1% au CHEM, 20,1% aux HRS, et pour 

13,9% au CHL. 

23,8% des hemodialyses de 2019 sont realisees pour des residents du canton de Luxembourg, soit 

11.893 hemodialyses. Le canton de Luxembourg represente done 23,8% des hemodialyses, et sa 

population represente 27,0% de !'ensemble de la population protegee residente en 2019. Parmi ces 
hemodialyses, 61,1% sont realisees aux HRS, 37,7% au CHL, et 1,1% au CHEM. 

A peu pres 55,0% des hemodialyses de 2019 concernent done des residents des cantons Esch-sur­

Alzette et Luxembourg, et ces deux cantons representent 58,1% de !'ensemble de la population 

protegee residente. Les 45,0% restants sont repartis entre les residents des autres cantons : 7,3% 

concernent des residents du canton de Capellen, 6,8% des residents du canton de Diekirch, 6,0% des 

residents du canton de Mersch, et 5,0% les residents du canton de Clervaux. Les residents des autres 
cantons presentent des parts inferieures a 5,0% du nombre total d'hemodialyses realisees en 2019. 

L'analyse montre que les parts des hemodialyses de residents du canton d'Esch-sur-Alzette 

correspond a peu pres a la part des residents dudit canton dans la population protegee totale. Par 

contre, la part des residents du canton de Luxembourg dans !'ensemble des hemodialyses est 
inferieure a la part des residents dudit canton dans !'ensemble population protegee residente. Enfin, 

les cantons de Diekirch, Mersch et Clervaux presentent des parts dans le nombre d'hemodialyses 
depassant leur part dans la population protegee residente. 

1.5. Modelisation du besoin prospectif lies l'imagerie medicale et a l'hemodialyse 

L'etude des besoins prospectifs lies a l'imagerie medicale et a l'hemodialyse repose sur la 

methodologie appliquee dans la cadre de l'apen;u publie par !'Inspection generale de la securite 

sociale (IGSS) en 2021 sur la modelisation des coOts prospectifs lies aux soins hospitaliers pris en 

charge par !'assurance maladie-maternite1. 

En application de l'hypothese du statu quo, les nombres de passages en IRM, en CT-Scan et en 
mammographie presentent une progression de quelques 20 pourcents a !'horizon 2030. II en 

resulterait un besoin potentiel de deux appareils supplementaires pour chaque type d'equipement 

d'imagerie medicale. Ence qui concerne les hemodialyses, une progression de quelques 30 pourcents 

est a soulever, ce qui resulterait a un besoin supplementaire de 30 postes de dialyse. 

1 Modelisarion des couts prospectifs lies aux soins hospitaliers pris en charge par !'assurance maladie-matemite, 
IGSS, 2021 
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